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1. INTRODUCTION 
La vaccination est l’un des outils les plus efficaces dont nous disposons pour protéger la 

santé publique en général face à la COVID-19 et pour prévenir les épidémies futures. 

Jumelée aux mesures préventives de santé publique, elle offre la meilleure protection 

disponible pour les Canadiens. 

En tant que principal employeur du pays, le gouvernement du Canada donne l’exemple 

en matière de vaccination afin de protéger la santé et la sécurité des fonctionnaires et 

des communautés où ils vivent et travaillent. 

Exiger la vaccination des employés fédéraux contribuera à l’atteinte des taux globaux de 

vaccination dont le Canada a besoin pour assurer une reprise économique résiliente 

face à des variants du virus de la COVID-19 plus contagieux et plus dangereux et pour 

protéger les millions d’enfants et d’autres personnes qui ne peuvent actuellement pas 

être vaccinés et qui sont vulnérables à l’infection. 

Le gouvernement a annoncé les détails de son plan d’exiger la vaccination dans 

l’ensemble de la fonction publique fédérale.  Les plans ont été élaborés grâce à des 

discussions en collaboration avec les principaux intervenants, notamment les ministères 

et les agents négociateurs et le Commissariat à la protection de la vie privée. 

Dans le cadre de la nouvelle Politique sur la vaccination contre la -COVID-19 applicable à 

l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada, les 

fonctionnaires fédéraux de l’administration publique centrale et les membres de la GRC 

doivent divulguer leur statut vaccinal. L’obligation de se faire vacciner s’applique à tous 

les employés, qu’ils soient en télétravail, qu’ils travaillent à distance ou sur place. 

À partir du 15 novembre, les fonctionnaires qui refusent de divulguer leur statut 

vaccinal ou qui refusent d’être vaccinés seront placés en congé non payé (CNP) 

administratif. Les employés qui ont attestés d’avoir reçu une première dose en date de 

l’échéance d’attestation auront une période de jusqu’à dix semaines après la première 

dose pour recevoir leur deuxième dose.  S’ils ne reçoivent pas leur deuxième dose par 

l’échéancier, ils seront placés en CNP.  Les employés qui ne peuvent pas se faire vacciner 

peuvent demander des mesures d’adaptation. 

Les autres mesures de prévention de la COVID-19 resteront également en vigueur, y 

compris celles qui consistent à encourager le travail à distance dans la mesure du 

possible, à conserver une distance physique d’au moins deux mètres entre les 

personnes, à se laver les mains, à porter un masque dans les aires communes 
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intérieures ou extérieures et à rester à la maison en cas de maladie. Les mesures seront 

examinées et ajustées au fur et à mesure que les conseils de la santé publique évoluent. 

Conformément à la Directive sur les congés et les modalités de travail spéciales, les 

fonctionnaires qui travaillent dans l’administration publique centrale et à la GRC 

peuvent utiliser le « temps libre payé pour rendez-vous personnels médicaux ou 

dentaires » (code 698) pour les deux rendez-vous pour le vaccin contre la COVID-19. 

La collecte de tout renseignement personnel auprès des fonctionnaires se fera 

conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels, à la Politique 

sur la protection de la vie privée et aux instruments connexes.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15774
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2. POLITIQUE ET CADRES CONNEXES 
Politique sur la vaccination contre la -COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, 

y compris à la Gendarmerie royale du Canada 

Cadre de mise en œuvre de la Politique sur la vaccination contre la -COVID-19 applicable à 

l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada 

LIEN À DÉTERMINER 

Cadre relatif aux tests de dépistage obligatoires pour la mise en œuvre de la Politique sur la 

vaccination contre la -COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la 

Gendarmerie royale du Canada 
 

LIEN À DÉTERMINER 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
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3. INFOGRAPHIE SUR LA CHRONOLOGIE – MISE EN ŒUVRE 
6 octobre 2021 
Entrée en vigueur 

• Le Système de suivi des attestations de vaccination du gouvernement du Canada (SSAV-GC) est lancé dans les 
ministères en diverses vagues, se terminant le 15 octobre. Le SSAV-GC permet aux employés d’y verser leur 
attestation de leur statut vaccinal et toute demande de mesures d’adaptation. 

 

6-29 octobre 2021 
Période de présentation 

des attestations 

 

• Les employés inscrivent leur 
statut vaccinal dans le SSAV-GC, 
au plus tard le 29 octobre (date 
limite de présentation des 
attestations). 

• Les employés qui ne peuvent pas être 
vaccinés commencent à demander des 
mesures d’adaptation. Les employés 
qui ne peuvent pas être vaccinés sont 
encouragés à demander des mesures 
d’adaptation, au plus tard, le 29 
octobre, 2021. Les gestionnaires 
réunissent les renseignements 
pertinents, et prennent une décision le 
plus rapidement possible. 

• Tous les employés sont 
autorisés à accéder leur lieu de 
travail selon les procédures 
ministérielles existantes, et 
sans dépistage, mais avec les 
mesures préventives 
appropriées en place.  

 

Situations spéciales – 
Autres délais d’attestation 

 

• 2 semaines après le retour de 
congé, si le retour de congé est 
postérieur au 15 octobre 2021; 
ou 
 

• 2 semaines après la date à laquelle un 
employé a été informé de la décision de 
son gestionnaire que l'obligation de 
mesures d’adaptation ne s'applique 
pas;  
ou 
 

• Pour les employés qui, pour 
des raisons liées à leur poste 
actuel, ne sont pas en mesure 
d'attester de leur statut 
vaccinal, ou n'ont pas accès 
aux vaccins pour la période 
s'étendant du 15 octobre au 29 
octobre, la date limite de 
présentation de l’attestation 
est de 2 semaines à compter 
de la date à laquelle ils ont 
accès à chacun d’eux, tel que 
déterminé par leur 
gestionnaire, et nonobstant 
leur statut de congé. 
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29 octobre 2021 au 
14 novembre 2021 

 

• Les employés non vaccinés et les 
employés qui n’ont pas confirmé leur 
statut vaccinal doivent assister à une 
séance de formation.  

• Les gestionnaires rappellent aux employés, par écrit, des conséquences 
de ne pas attester leur statut vaccinal, de demander des mesures 
d’adaptation, ou de ne pas être vacciné. 
 

 

15 novembre 2021 
Date de la mise en œuvre 
complète de la politique 

sur la vaccination 

• Les employés n’ayant pas attesté avoir 
reçu leur première dose de vaccination ou 
n'ayant pas soumis une demande de 
mesures d’adaptation sont considérés 
comme refusant d’être entièrement 
vaccinés. 

• Début des mesures d'adaptation pour les 
employés qui ne peuvent pas être vaccinés, 
y compris le dépistage obligatoire des 
employés qui doivent se présenter au lieu 
de travail. Veuillez vous référer au Cadre 
de mise en œuvre de la Politique sur la 
vaccination contre la COVID-19 applicable à 
l’administration publique centrale, y 
compris à la Gendarmerie royale du 
Canada. 

• Les employés seront mis en congé administratif non payé : 
o S’ils refusent de se faire vacciner; ou 
o S’ils refusent de fournir l’attestation de leur statut vaccinal. 

• Les employés qui ont attesté avoir reçu une première dose à la date 
limite d’attestation auront un délai allant jusqu’à 10 semaines après 
la première dose pour recevoir leur deuxième dose. S’ils ne reçoivent 
pas leur deuxième dose dans le délai prescrit, ils seront mis en CNP. 
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￼ 

4. ARBRES DE DÉCISION 

  

L’employé a-t-il satisfait à l’exigence 
d’attestation relative à la COVID-19 avant la 

date limite d’attestation1? 

Voir l’arbre de décision pour les 
employés refusant de se conformer 

Oui Non 

L’employé est-il 
entièrement vacciné? 

Oui Non 

L’employé respecte les exigences 
et poursuit son travail comme 

d’habitude 

L’employé demande-t-il des 
mesures d’adaptation ? 

Non Oui 

Voir l’arbre de décision 
pour les Employés 

refusant de se conformer 

Le gestionnaire doit mettre en place des 
mesures temporaires tout en évaluant la 

demande – voir l’arbre de décision pour les 
Employés pas en mesure d’être vaccinés 

Vaccination obligatoire 

Attestation 

Notes 
1. Date limite d’attestation est la date à laquelle l’attestation d’un employé doit être saisie dans le SSAV GC, ou fournie au gestionnaire si 
l’employé n’a pas accès au SSAV-GC : 

o Le 29 octobre 2021, incluant les employés en congé « autres congés payés (699) » pour des raisons reliées à la pandémie; ou 
o 2 semaines après le retour d’un congé si le retour du congé est après le 15 octobre 2021; ou 
o 2 semaines après la date à laquelle un employé a été informé de la décision de son gestionnaire que l'obligation de mesure 

d’adaptation ne s'applique pas; ou 
o Pour les employés qui, pour des raisons reliées à leur poste actuel, ne sont pas en mesure d’attester leur statut de vaccination ou 

n’ont pas accès aux vaccins pour la période s'étendant du 15 octobre au 29 octobre, la date limite de présentation de 
l’attestation est 2 semaines à partir de la date qu’ils ont accès à chacun d’eux, tel que déterminé par leur gestionnaire, et 
nonobstant leur statut de congé. 
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Vaccination obligatoire 
Pas en mesure d’être vacciné 

L’employé a-t-il fourni au gestionnaire la documentation 

justificative appropriée pour la prise d’une décision ? 

Le gestionnaire doit 
demander la documentation 

Oui Non 

Est-ce que l'obligation de prendre des 
mesures d'adaptation s'applique ? 

Oui Non 

Quelles mesures d’adaptation peuvent être mises en place 
par le gestionnaire ?  

Par ordre de priorité : 

• L'employé exercera ses fonctions ou responsabilités 
normales en vertu d’un régime de télétravail 
sanctionné par une entente de télétravail; 

• L'employé recevra des fonctions ou des responsabilités 
de rechange qu’il pourra exercer en vertu d’un régime 
de télétravail sanctionné par une entente de télétravail; 

• Si l’employé sur place, il subira un test de dépistage 
régulier conformément aux lignes directrices établies 
par le Secrétariat de dépistage de Santé Canada; et 
o Appliquera tous les moyens de prévention mis 

en œuvre dans le milieu de travail et d’autres qui 
sont recommandées par le Programme de santé 
au travail de la fonction publique, et respectera 
les autres exigences de l’organisation. 

o S’abstiendra de voyager dans le cadre de ses 
fonctions, à moins que ce soit essentiel. 

• L'employé devra respecter les autres mesures 
détaillées dans les communications avec lui et 
documentées la décision de mesure d’adaptation.* 

L’employé a-t-il reçu sa première dose ? 

Non Oui 

Voir l’arbre de 
décision pour les 

Employés refusant 
de se conformer 

Le gestionnaire doit mettre en 
place des mesures temporaires 

jusqu’à 2 semaines après la 
réception par l’employé de sa 

deuxième dose 

L’employé dispose de 2 semaines à compter de la date à laquelle 
il a été informé de la décision pour attester de son statut vaccinal 

et prendre rendez-vous afin de se faire vacciner 

L’employé a-t-il reçu sa deuxième 
dose dans les 10 semaines ? 

Non Oui 

Voir l’arbre de décision 
pour les Employés 

refusant de se conformer 

L’employé respecte les exigences, doit 
mettre à jour son attestation et 

poursuit son travail comme d’habitude 

Le gestionnaire doit 
communiquer la 

décision à l'employé et 
documenter la décision 

Notes 

* Pour obtenir de plus amples renseignements, les gestionnaires devraient consulter les ressources humaines. 
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L’employé a-t-il demandé des 
mesures d’adaptation ? 

Voir l’arbre de 
décision pour 
les Employés 

pas en mesure 
d’être vacciné 

Non Oui 

L’employé a-t-il attesté 
d’avoir reçu une première 
dose dans le délai requis ? 

Non Oui 

L’employé est mis en 
CNP 

L’employé a-t-il 
attesté d’avoir reçu 
une deuxième dose 

dans les 10 
semaines ? 

Non Oui 

L’employé est mis en CNP L’employé respecte les exigences et poursuit 
son travail comme d’habitude et les mesures 

temporaires en place seront levées deux 
semaines après leur deuxième dose 

Vaccination obligatoire 
Employés refusant de se conformer 

L’employé dispose de 2 semaines à partir 
de la date d’attestation1 pour assister à 
une séance de formation obligatoire sur 
les avantages de la vaccination contre la 

COVID-19 et être vacciné 

Le gestionnaire doit mettre en place des 
mesures temporaires jusqu’à 2 semaines 

après la réception par l’employé de sa 
deuxième dose2 

Notes 
1. Date limite d’attestation est la date à laquelle l’attestation d’un employé doit être saisie dans le SSAV GC, ou fournie au 
gestionnaire si l’employé n’a pas accès au SSAV-GC : 
o Le 29 octobre 2021, incluant les employés en congé « autres congés payés (699) » pour des raisons reliées à la pandémie; ou 
o 2 semaines après le retour d’un congé si le retour du congé est après le 15 octobre 2021; ou 
o 2 semaines après la date à laquelle un employé a été informé de la décision de son gestionnaire que l'obligation de mesure 

d’adaptation ne s'applique pas; ou 
o Pour les employés qui, pour des raisons reliées à leur poste actuel, ne sont pas en mesure d’attester leur statut de 

vaccination ou n’ont pas accès aux vaccins pour la période s'étendant du 15 octobre au 29 octobre, la date limite de 
présentation de l’attestation est 2 semaines à partir de la date qu’ils ont accès à chacun d’eux, tel que déterminé par leur 
gestionnaire, et nonobstant leur statut de congé. 

2La deuxième dose de l'employé doit être administrée au plus tard 10 semaines après la première dose. 
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5. SYSTÈME DE SUIVI DES ATTESTATIONS DE 
VACCINATION DU GOUVERNEMENT DU CANADA 
(SSAV-GC) - INSTRUCTIONS POUR LES EMPLOYÉS 
COMPLÉTANT L’ATTESTATION DANS SSAV-GC 

Section pour l’employé 
Instructions qui apparaîtront dans l’application : 
Tous les employés devront compléter une attestation de vaccination afin de respecter la 
Politique sur la vaccination.  Ils devront ainsi s'inscrire au Portail des applications du SCT (PAS), 
le même portail qui est utilisé pour accéder à l’application Gestion du rendement de la fonction 
publique (GRFP).  Les instructions qui suivent donnent le détail des étapes que les employés 
devront suivre afin de compléter le formulaire d'attestation.  

Étape 1 : Énoncé de confidentialité 
✓ Lisez l’Énoncé de confidentialité. Cliquez sur « Reconnaître et continuer » pour 

passer à l’étape 2 : Statut vaccinal. 
✓ Si vous ne souhaitez pas accepter l’Énoncé de confidentialité, cliquez sur « 

Retourner à l’accueil ». 

Étape 2 : Statut vaccinal 
✓ Veillez à ce que le nom de votre gestionnaire immédiat soit bien inscrit. 

• Si le nom du gestionnaire affiché est le bon, passez à l’étape Statut vaccinal. 

• Si le nom du gestionnaire affiché n’est pas le bon, communiquez avec votre 
gestionnaire afin d’en demander la correction avant de continuer. 

✓ Choisissez le statut vaccinal actuel qui s’applique à vous, conformément aux définitions 
prévues dans la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à l’administration 

publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada. 
 

Remarque : Si vous n'avez pas reçu toutes les doses de vaccin requises ou si vous êtes dans 
la période d'attente (14 jours) après une dose, vous pouvez compléter votre attestation à 
partir du 15 octobre 2021. 

• Entièrement vacciné  

• Non vacciné 

• Non vacciné parce que vous demandez une mesure d’adaptation 
o Vous devez discuter directement avec votre gestionnaire de votre 

demande de mesure d’adaptation et fournir la documentation appropriée 
le plus tôt possible ou d’ici la date limite d’attestation. (29 octobre) 

o Voici des détails concernant les documents à l’appui que votre gestionnaire 
pourrait vous demander: 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
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▪ Contre-indication médicale: Document écrit par votre médecin 
traitant ou votre infirmière praticienne, décrivant les raisons 
médicales pour lesquelles vous ne pouvez pas recevoir le vaccin 
contre la COVID-19 ou les raisons médicales pour lesquelles la 
vaccination doit être reportée (qui peut être soumis à l’aide de ce 
formulaire). La note devrait préciser si les raisons médicales sont 
établies de façon permanente ou pour une période limitée. Dans le 
cas d’une période limitée, la note devrait indiquer la durée prévue. 

▪ Religion: Une déclaration faite sous serment (signée devant un 
commissaire aux affidavits) contenant des renseignements 
supplémentaires sur la sincère croyance religieuse qui interdit la 
vaccination.   

▪ Autres motifs de distinction illicite: Des renseignements précis quant 
à la nature des motifs de distinction illicite prévus par la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (LCDP) en vertu desquels 
vous ne pouvez pas vous faire vacciner.  

*Votre gestionnaire pourrait vous demander d’autres 
renseignements ou documents à l’appui, selon le cas.  
*D’autres documents pourraient être acceptés, sur consultation des 

spécialistes en ressources humaines (RH) de votre ministère. 

Étape 3 : Examen 
✓ Examinez votre attestation avant de la soumettre. 

a. Pour apporter une correction, cliquez sur « Précédent » afin de revenir à l’étape 
2 : Statut vaccinal. 

 
✓ Cliquez sur « Soumettre » 

b. Si vous avez demandé une mesure d’adaptation, veuillez faire un suivi auprès de 
votre gestionnaire. 

 

https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-medicale.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-medicale.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-religion.pdf
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/page-1.html
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/page-1.html
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Formulaire d’attestation de l’employé 
Remarque : Si vous n'avez pas reçu toutes les doses de vaccin requises ou si vous êtes dans la 

période d'attente (14 jours) après une dose, vous pouvez compléter votre attestation à partir 

du 15 octobre 2021. Pour le moment, vous devez également fournir à votre gestionnaire la date 

de votre première dose de vaccin. 

 

J’atteste que mon état de vaccination contre la COVID-19 est :  

☐ Entièrement vacciné selon la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable 

à l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada 

☐ Non vacciné parce que je demande une mesure d’adaptation 

☐ Non vacciné 

Je demande une mesure d’adaptation 

☐ en raison d’une contre-indication médicale 

☐ en vertu d’un motif de distinction illicite conformément au paragraphe 3(1) de la Loi 

canadienne sur les droits de la personne 

Indiquer les motifs selon la LCDP 

☐ Religion 

☐ Un autre motif interdit en vertu du paragraphe 3(1) de la Loi canadienne sur les droits 

de la personne 

En soumettant ce formulaire, j’atteste du fait que les déclarations que j’ai faites et les 

informations que j’ai divulguées dans ce formulaire sont vraies, complètes et correctes et 

conformes au Code de valeurs et d’éthiques du secteur public. Je comprends que si mon statut 

vaccinal change, je dois remplir une nouvelle attestation de statut vaccinal. Je reconnais que les 

informations que je soumets dans ce formulaire sont sujettes à vérification et audit, et je 

reconnais spécifiquement que mon gestionnaire se réserve le droit, à sa seule discrétion, de 

demander une preuve de vaccination. 

Reconnaissance par l’employé des mesures d’adaptation  
☐ Mon gestionnaire et moi avons discuté de ma demande de mesure d’adaptation et de la 

décision qui en découle. 

Cliquez sur « Soumettre » 
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Section du gestionnaire 
Instructions qui apparaîtront dans l’application : 
Examen des soumissions des employés : 

• Si l’employé est entièrement vacciné, aucune autre mesure supplémentaire n’est 
requise. 

• Lorsqu’un employé n’est pas vacciné et qu’il ne demande pas de mesure d’adaptation, 
veuillez consulter la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à 
l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada.  

• Si l’employé n’est pas vacciné et qu’il demande une mesure d’adaptation: 

Étape 1 : Examinez la demande et prenez une décision dès que possible ou 
d’ici la date de mise en œuvre complète.  

• En cas de demande de mesure d’adaptation en raison d’une contre-indication médicale :   
o Document écrit par leur médecin traitant ou de leur infirmière praticienne sur les 

raisons de ne pas recevoir ou de retarder le vaccin COVID-19. (hyperlien vers le 
formulaire). La note doit préciser si la raison est permanente ou d’une période 
limitée. Dans le cas d’une période limitée, la note devrait indiquer la durée 
prévue. 

• En cas d’une demande de mesure d’adaptation en raison d’un motif religieux :   
o Il faut une attestation établie sous serment (hyperlien vers le formulaire) (signée 

devant un commissaire aux affidavits) contenant des renseignements 
supplémentaires sur la sincère croyance religieuse qui interdit la vaccination 
complète.  

• En cas de demande de mesure d’adaptation pour autres motifs de distinction illicite en 
vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne :  

o Des renseignements précis quant à la nature des motifs de distinction illicite qui 
empêchent l’employé d’obtenir une vaccination entière contre la COVID-19. 

À noter: 

• Vous pouvez demander des renseignements supplémentaires et de la documentation à 
l’appui, selon le cas. 

• D’autres documents pourraient être acceptés, en consultation avec les spécialistes 
ministériels des RH. 

• Toute documentation reçue durant le processus de demande de mesures d’adaptation 

devrait être traitée comme Protégé B (lorsque complété). 

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-medicale.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-medicale.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-religion.pdf
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/page-1.html
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Étape 2 : Documentez la décision : 

• Si l’obligation d’adaptation S’APPLIQUE (c.-à-d. que vous avez vérifié et accepté la 
justification): 

o Indiquez si la mesure d’adaptation est permanente ou temporaire:  
▪ Si la mesure est temporaire, insérez la date limite. 

o Indiquez les mesures d’adaptation qui seront mise en œuvre. Celles-ci peuvent 
comprendre:  

▪ Exécuter des tâches et des responsabilités régulières par le biais du 
télétravail soutenu par une entente de télétravail conformément à la 
Directive sur le télétravail. 

▪ Attribuer d’autres tâches ou responsabilités qui peuvent être accomplies 
par le biais du télétravail soutenu par une entente de télétravail 
conformément à la Directive sur le télétravail. 

▪ Dépistage selon le cadre de dépistage de Santé Canada. 
▪ D’autres mesures détaillées dans la communication avec votre employé 

et dans la demande de mesure d’adaptation. 

• Si l’obligation d’adaptation ne s’applique pas (c.-à-d. que vous avez examiné et n’avez 
pas accepté la justification): 

o Consultez la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à 

l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada.  

• Discutez de la décision avec votre employé, enregistrer la décision dans le SSAV et 
assurez-vous que l’employé reconnaît la décision dans le SSAV.  

Processus demande d’adaptation 
Documentation 
Contre-indication médicale 

Document écrit par leur médecin traitant ou de leur infirmière praticienne sur les raisons de ne 

pas recevoir ou de retarder le vaccin COVID-19 (qui peut être fournie à l’aide de ce formulaire). 

La note doit préciser si la raison est permanente ou d’une période limitée. Si elle est limitée 

dans le temps, la note doit indiquer combien de temps elle est censée durer. 

Religion  

Une déclaration sous serment. Une attestation doit être signée (devant un commissaire aux 

affidavits) contenant des informations sur la croyance religieuse sincère qui interdit la 

vaccination complète.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32694
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-medicale.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/declaration-religion.pdf
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Autres motifs interdits 

Des informations spécifiques sur la nature de la raison pour laquelle un motif de distinction 

illicite empêche l’employé d’être pleinement vacciné. 

 

J’ai reçu et révisé la documentation 

☐ Les justificatifs nécessaires; ou 

☐ D’autres documents d’appui en consultation avec les spécialistes des RH de mon 

ministère; et 

☐ Je veillerai à ce que les documents justificatifs soient conservés selon les protocoles de 

gestion de l’information, les directives de conservation et conformément à la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et à son règlement (obligatoire) 

 

Décision : 

L’obligation d’adaptation 

☐ L’obligation d’adaptation NE S’APPLIQUE PAS (voir la Politique sur la vaccination contre 

la COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la 

Gendarmerie royale du Canada). 

☐ L’obligation d’adaptation s’applique (j’ai examiné et accepté la justification). 

 

Durée des mesures d’adaptation 

☐ Permanente; ou,  

☐ Période limité, expirant le [SÉLECTEUR DE DATE]. 

Mesure d’adaptation 

☐ Exécution des tâches/responsabilités régulières par le biais du télétravail soutenu par 

une entente de télétravail conformément à la Directive sur le télétravail; 

☐ Attribution d’autres tâches/responsabilités qui peuvent être effectuées par le 

télétravail soutenu par une entente de télétravail conformément à la Directive sur le 

télétravail; 

☐ Dépistage selon le cadre de dépistage de Santé Canada; et/ou, 

☐ Autres mesures (à préciser) : _______________[case de saisie simple]. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
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Autres mesures (à préciser): (Pour des raisons de confidentialité, inclure uniquement 

les renseignements liés à la mesure d'adaptation prise et non liés à la demande de 

mesures d'adaptation présentée par l'employé. Par exemple : heures ajustées, horaires 

flexibles, etc.) 

 

Reconnaissance du gestionnaire de la discussion : 

☐ L’employé et moi avons discuté de cette demande d’adaptation et de la décision qui en 

découle. 

Cliquez sur « Soumettre » 
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6. INSTRUCTIONS POUR LES EMPLOYÉS COMPLÉTANT 
L’ATTESTATION À L’EXTÉRIEUR DE SSAV-GC (VERSION 
PAPIER) 

Formulaire d’attestation à la vaccination contre la COVID-19 

Déclarez votre statut vaccinal, selon la définition de la Politique sur la vaccination contre la 

COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du 

Canada. 

*Ce formulaire doit seulement être utilisé lorsqu’un/e employé/e n’a pas accès à l’application 

SSAV-GC. 

 

1. Nom de l’employé :  

CIDP / numéro du SIGRH si vous êtes membres de la GRC / numéro de matricule pour 

militaire MDN :  

Nom du gestionnaire :  

 

2. Énoncé de confidentialité 

☐  Je reconnais l’Énoncé de confidentialité ci-dessous.  

 

3. J’atteste que mon état de vaccination contre la COVID-19 est (obligatoire) 

Remarque : Si vous n'avez pas reçu toutes les doses de vaccin requises ou si vous êtes dans 

la période d'attente (14 jours) après une dose, vous pouvez compléter votre attestation à 

partir du 15 octobre 2021. Pour le moment, vous devez également fournir à votre 

gestionnaire la date de votre première dose de vaccin. 

☐ Entièrement vacciné selon la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à 

l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada 

☐ Non vacciné parce que je demande une mesure d’adaptation 

☐ Non vacciné 

 

Je demande une mesure d’adaptation (obligatoire) 

☐ En raison d’une contre-indication médicale 
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☐ En vertu d’un motif de distinction illicite conformément au paragraphe 3(1) de la Loi 

canadienne sur les droits de la personne 

 

Indiquer les motifs selon la LCDP (obligatoire) 

☐ Religion 

☐ Un autre motif interdit en vertu du paragraphe 3(1) de la Loi canadienne sur les droits de 

la personne  

En soumettant ce formulaire, j’atteste du fait que les déclarations que j’ai faites et les 

informations que j’ai divulguées dans ce formulaire sont vraies, complètes et correctes et 

conformes au Code de valeurs et d’éthiques du secteur public. Je comprends que si mon 

statut vaccinal change, je dois remplir une nouvelle attestation de statut vaccinal. Je 

reconnais que les informations que je soumets dans ce formulaire sont sujettes à 

vérification et audit, et je reconnais spécifiquement que mon gestionnaire se réserve le 

droit, à sa seule discrétion, de demander une preuve de vaccination. 

 

4. Signature de l’employé : 

Date :   

 

 

5. Processus demande de mesures d’adaptation, le cas échéant 

Le gestionnaire doit compléter ce qui suit : 

 

J’ai reçu et révisé la documentation (obligatoire) 

☐ Les justificatifs nécessaires; ou 

☐ D’autres documents d’appui en consultation avec les spécialistes des RH de mon 

ministère;  

☐ Je veillerai à ce que les documents justificatifs soient conservés selon les protocoles de 

gestion de l’information, les directives de conservation et conformément à la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et à son règlement (obligatoire) 

 

Décision 

L’obligation d’adaptation (obligatoire) 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049
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☐ L’obligation d’adaptation NE S’APPLIQUE PAS (voir la Politique sur la vaccination contre 

la COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie 

royale du Canada) 

☐ L’obligation d’adaptation S’APPLIQUE (j’ai examiné et accepté la justification). 

 

Durée des mesures d’adaptation (obligatoire) 

☐ Permanente; ou,  

☐ Temps limité, expirant le (inscrire la date) : _________________________(obligatoire) 

 

Mesures d’adaptation (obligatoire) 

☐ Exécution des tâches/responsabilités régulières par le biais du télétravail soutenu par 

une entente de télétravail conformément à la Directive sur le télétravail; 

☐ Attribution d’autres tâches/responsabilités qui peuvent être effectuées par le télétravail 

soutenu par une entente de télétravail conformément à la Directive sur le télétravail; 

☐ Dépistage selon le cadre de dépistage de Santé Canada; et/ou, 

☐Autres mesures (à préciser) : (Pour des raisons de confidentialité, inclure uniquement les 

renseignements liés aux mesures d'adaptation prises et non liés à la demande de 

mesures d'adaptation présentée par l'employé. Par exemple : heures ajustées, horaires 

flexibles, etc.) 

 
Reconnaissance de la discussion : 

☐ L’employé et moi avons discuté de cette demande de mesures d’adaptation et de la 

décision qui en découle. 

Signature du gestionnaire : 

Date : 

 

☐ Mon gestionnaire et moi avons discuté de ma demande de mesures d’adaptation et de 

la décision qui en découle. 

Signature de l’employé : 

Date :   
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Énoncé de confidentialité 

Le Conseil du Trésor (CT), en tant qu’employeur pour l’administration publique centrale, a 
l’obligation d’assurer la santé et la sécurité des employés dans le milieu de travail. La 
vaccination contre la COVID-19 sera une exigence pour tous les fonctionnaires fédéraux dans le 
cadre de l’approche visant à protéger les fonctionnaires fédéraux et la communauté contre la 
COVID-19 et pour assurer des milieux de travail sécuritaires. La vaccination ajoutera une couche 
de protection qui œuvrera de concert avec d’autres mesures de santé publique pour combattre 
la propagation du virus. 

L’objet de la collecte et de l’utilisation de cette information vise à permettre à l’employeur de 
s’acquitter de ses responsabilités afin d’assurer la santé et la sécurité des employés. Il s’agit 
d’une exigence en vertu de l’article 124, partie II du Code canadien du travail et en vertu de la 
Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y 
compris à la Gendarmerie royale du Canada. Des renseignements personnels sont recueillis 
conformément aux articles 7 et 11.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques et 
conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Les renseignements 
personnels recueillis serviront à confirmer votre statut vaccinal et à examiner les demandes de 
mesures d’adaptation pour les personnes qui ne sont pas en mesure de se faire vacciner. Les 
renseignements personnels serviront conjointement avec d’autres mesures préventives contre 
la COVID-19, notamment le dépistage rapide, pour déterminer si vous obtiendrez l’accès sur 
place au lieu de travail et pour déterminer si vous pouvez vous présenter au travail en personne 
ou à distance. Vos renseignements personnels seront également être utilisés par votre 
organisation et le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) pour surveiller et rendre compte de 
l’incidence générale de la COVID-19 et de la conformité au programme de vaccination aussi 
bien au sein de l’organisation que pour l’administration publique centrale, comme énoncé dans 
les fichiers de renseignements personnels ordinaires POE 907 (Santé et sécurité au travail),  

Les renseignements personnels peuvent également servir à faciliter l’administration du 
personnel dans l’organisme employeur et pour assurer la continuité et l’exactitude lorsqu’un 
employé est transféré à un autre organisme comme dans le fichier de renseignements 
personnels ordinaires POE 901, Dossier personnel d’un employé. La collecte, l’utilisation et la 
divulgation centralisées de vos renseignements personnels sont décrites dans le fichier de 
renseignements personnels central du SCT (en cours d’élaboration). 

L’employé qui refuse de fournir les renseignements demandés risque de se voir refuser l’accès 
sur place au lieu de travail que vous puissiez vous présenter au travail en personne ou à 
distance et de subir d’autres conséquences administratives comme un congé forcé non payé 
jusqu’à ce qu’ils soient entièrement conformes. En vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, vous avez le droit de consulter les renseignements personnels qui 
vous concernent et demander que des corrections y soient apportées. Si vous souhaitez exercer 
vos droits en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, ou si vous avez 
des questions concernant le présent énoncé, veuillez communiquer avec le coordonnateur de 
l’Accès à l’information et protection des renseignements personnels (AIPRP) de votre 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/acces-information/renseignements-programmes-fonds-renseignements/fichiers-renseignements-personnels-ordinaires.html#poe9071
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/acces-information/renseignements-programmes-fonds-renseignements/fichiers-renseignements-personnels-ordinaires.html#poe901
file:///C:/Users/mdube/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/QPE9178H/Please%20note%20that%20a%20new%20central%20Personal%20Information%20Bank%20for%20this%20initiative%20is%20under%20development
file:///C:/Users/mdube/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/QPE9178H/Please%20note%20that%20a%20new%20central%20Personal%20Information%20Bank%20for%20this%20initiative%20is%20under%20development
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organisme. Vous avez le droit de porter plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie 
privée au Canada au sujet du traitement accordé à vos renseignements personnels.  

Instructions pour compléter l’attestation - Section de l’employé 
Étape 1 : Détails concernant l’employé 

✓ Écrivez votre nom, votre code d’identification de dossier personnel (CIDP), numéro du SIGRH si vous êtes membres de 
la GRC ou numéro de matricule pour militaire MDN et le nom de votre gestionnaire immédiat.  

 
Étape 2 : Énoncé de confidentialité 

✓ Lisez l’Énoncé de confidentialité. Reconnaître l’Énoncé de confidentialité à la page 4.  
✓ Si vous ne souhaitez pas accepter l’Énoncé de confidentialité, veuillez en discuter avec votre gestionnaire. 

 
Étape 3 : Statut vaccinal 
Remarque : Si vous n'avez pas reçu toutes les doses de vaccin requises ou si vous êtes dans la période d'attente (14 jours) après 
une dose, vous pouvez compléter votre attestation à partir du 15 octobre 2021. 

✓ Choisissez le statut vaccinal actuel qui s’applique à vous, conformément aux définitions prévues dans la Politique sur la 
vaccination contre la COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du 
Canada. 

o Entièrement vacciné 
o Non vacciné 
o Non vacciné/e parce que vous demandez des mesures d’adaptation 

• Vous devez discuter directement avec votre gestionnaire de votre demande de mesures d’adaptation et fournir la 
documentation appropriée le plus tôt possible ou d’ici la date limite pour soumettre l’attestation.  

• Voici des détails concernant les documents à l’appui que votre gestionnaire pourrait vous demander : 
o Contre-indication médicale: Document écrit par votre médecin traitant ou de votre infirmière praticienne sur 

les raisons de ne pas recevoir ou de retarder le vaccin COVID-19 La note doit préciser si la raison est 
permanente ou d’une période limitée. Dans le cas d’une période limitée, la note devrait indiquer la durée 
prévue. 

o Religion: Une attestation faite sous serment (signée devant un commissaire aux affidavits) contenant des 
renseignements supplémentaires sur la sincère croyance religieuse qui interdit la vaccination.   

o Autres motifs de distinction illicite: Des renseignements précis quant à la nature des motifs de distinction 
illicite prévus par la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) en vertu desquels vous ne pouvez pas 
vous faire vacciner.  

*Votre gestionnaire pourrait vous demander d’autres renseignements ou documents à l’appui, selon le cas.  
*D’autres documents pourraient être acceptés, sur consultation des spécialistes en ressources humaines (RH) de 
votre ministère. 

 
Étape 4 : Examen 

1. Examinez votre attestation avant de la signer. 

 
Étape 5 : Demande de mesures d’adaptation 

1. Si vous avez demandé des mesures d’adaptation, veuillez effectuer un suivi auprès de votre gestionnaire. 
 

https://www.priv.gc.ca/fr/
https://www.priv.gc.ca/fr/
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/page-1.html
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Instructions pour remplir l’attestation - Section du gestionnaire 

Révisez des attestations des employés : 

• Si l’employé est entièrement vacciné, aucune autre mesure supplémentaire n’est requise. 

• Lorsqu’un employé n’est pas vacciné et qu’il ne demande pas de mesures d’adaptation, veuillez 
consulter la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à l’administration publique 
centrale, y compris à la Gendarmerie royale du Canada.  

• Si l’employé n’est pas vacciné et qu’il demande des mesures d’adaptation: 
1. Révisez la demande et prenez une décision dès que possible ou d’ici la date de mise en œuvre 
complète. 

• En cas de demande de mesures d’adaptation en raison d’une contre-indication médicale:   

o  Document écrit par leur médecin traitant ou de leur infirmière praticienne sur les raisons 
de ne pas recevoir ou de retarder le vaccin COVID-19. La note doit préciser si la raison est 
permanente ou d’une période limitée. Dans le cas d’une période limitée, la note devrait 
indiquer la durée prévue. 

• En cas d’une demande de mesures d’adaptation en raison d’un motif religieux:   
o Il faut une attestation établie sous serment (signée devant un commissaire aux affidavits) 

contenant des renseignements supplémentaires sur la sincère croyance religieuse qui 

interdit la vaccination complète.  

• En cas de demande de mesures d’adaptation pour autres motifs de distinction illicite en vertu de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne :  

o Des renseignements précis quant à la nature des motifs de distinction illicite qui empêchent 
l’employé d’obtenir une vaccination entière contre la COVID-19. 

À noter: 

• Vous pouvez demander des renseignements supplémentaires et de la documentation à l’appui, 
selon le cas. 

• D’autres documents pourraient être acceptés, en consultation avec des spécialistes ministériels des 
RH. 

• Tous les documents reçus pendant le processus de demande de mesures d’adaptation doivent être 
traités comme des documents protégé B.  

 
2. Documentez la décision : 

• Si l’obligation d’adaptation S’APPLIQUE (c.-à-d. que vous avez vérifié et accepté la justification): 

• Indiquez si la mesure d’adaptation est permanente ou temporaire:  
▪ Si la mesure est temporaire, indiquez la date limite. 

• Indiquez les mesures d’adaptation qui seront mise en œuvre. Celles-ci peuvent 
comprendre:  

▪ Exécuter des tâches ou des responsabilités régulières par le biais du télétravail 
soutenu par une entente de télétravail conformément à la Directive sur le 
télétravail. 

▪ Attribuer d’autres tâches ou responsabilités qui peuvent être accomplies par le 
biais du télétravail soutenu par une entente de télétravail conformément à la 
Directive sur le télétravail. 
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▪ Dépistage selon le cadre de dépistage de Santé Canada. 
▪ D’autres mesures détaillées dans la communication avec votre employé et dans 

la demande de mesures d’adaptation. 

• Si l’obligation d’adaptation ne S’APPLIQUE PAS (c.-à-d. que vous avez examiné et n’avez pas 
accepté la justification): 

▪ Consultez la Politique sur la vaccination contre la COVID-19 applicable à 

l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du 

Canada.  

• Discutez de la décision avec votre employé, reconnaissez la décision en signant à la fin de 
l’attestation et assurez-vous que l’employé reconnaît la décision également.  
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7. SYSTÈME DE SUIVI DES ATTESTATIONS DE 
VACCINATION DU GOUVERNEMENT DU CANADA 
(SSAV-GC) mesEmployés 

ÉTABLIR VOTRE ÉQUIPE avec mesEmployés  
Les gestionnaires utilisent mesEmployés pour déclarer et libérer des employés. Cette nouvelle 

application sert à la fois le SSAV-GC et l’application de gestion du rendement de la fonction 

publique (GRFP). Par conséquent, les gestionnaires qui utilisent déjà la GRFP verront leur 

équipe, telle qu’elle a été établie, reflétée dans le SSAV-GC. La possibilité pour le gestionnaire 

de suivre le statut vaccinal de ses employés dépend de l’établissement adéquat de son équipe 

dans mesEmployés.  

Remarque : tout changement effectué dans mesEmployés est reflété dans les applications 

SSAV-GC et GRFP.  

Sélectionnez l’une des fiches d’information ci-dessous pour obtenir des instructions simples, 

étape par étape.  

1. Fiche d'information à l'intention des nouveaux utilisateurs 
2. Fiche d'information à l'intention de la haute direction, des gestionnaires et des 

superviseurs 
3.  Fiche d'information à l'intention des employés 
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COMMENT UTILISER L’APPLICATION mesEMPLOYÉS: 
FICHE D’INFORMATION À L’INTENTION DES NOUVEAUX UTILISEURS 

Les gestionnaires doivent désormais utiliser l'application mesEmployés pour mettre à jour leur structure hiérarchique. 
Cette application permet aux gestionnaires de réclamer des employés comme étant leurs subordonnés directs et de les 
libérer lorsqu'ils ne se rapportent plus à eux. Ils peuvent également mettre à jour des informations clés dans le profil de 
leurs employés. Toutes les modifications apportées seront reflétées dans l'application de Gestion du rendement de la 
fonction publique (GRFP) et dans l'application Système de suivi pour l’attestation à la vaccination du gouvernement du 
Canada (SSAV-GC). 

INSTRUCTIONS 

REMARQUES 
IMPORTANTES: 

a) Nouveaux 
utilisateurs: les 
employés de tous les 
niveaux qui n'étaient 
pas des utilisateurs de 
l’application GRFP au 
1er octobre 2021. 

b)Employés en 
situation d’Échange 
Canada : vous 
répondrez à 
l'exigence d'être un 
"employé actif" pour 
l'inscription au PAS 
une fois que votre 
nom aura été inclus 
dans le flux de 
données envoyé au 
SCT par votre 
organisation. 

c)Employés en 
situation 
détachement: votre 
gestionnaire actuel 
peut vous réclamer 
mais votre profil 
restera attaché à 
votre organisation 
d'attache. 

❶ S’inscrire au portail des applications du SCT (PAS) 

L’application mesEmployés est accessible à partir du PAS.  

Avant de s’inscrire au PAS, l’utilisateur doit: 

• Avoir un CIDP (employés de la fonction publique), un 
SIGRH (membres de la GRC) ou un numéro de 
matricule (militaire MDN) 

• Obtenir une maCLÉ valide 

• Se connecter à Entrust au moins une fois avec sa 
maCLÉ sur son appareil actuel 

• Être un employé actif ce qui signifie que votre compte d'utilisateur a été activé dans 
Phénix ou, si votre paye n’est pas générée par Phénix, que vos informations ont été 
incluses dans le dernier flux de données envoyé au SCT par votre organisation. 

• REMARQUE : Si vous ne disposez d'aucun des éléments ci-dessus, vous devrez être 
inscrits manuellement. Veuillez contacter votre secteur des RH. 

 

❷ Se connecter à l’application mesEmployés 

À ce stade, vous pourrez voir votre profil, faire changer votre gestionnaire ou accepter 
votre nouveau gestionnaire. 

❸ Réviser les renseignements de votre profil 

Vérifiez les renseignements de votre profil pour vous assurer qu’ils sont à jour. S’il y a 
des erreurs, veuillez contacter votre gestionnaire. Votre gestionnaire peut modifier les 
éléments suivants : le lieu de travail, l’emplacement de travail, le groupe et le niveau 
ainsi que le numéro de poste. Les autres informations sont générées par le système.  

❹ Demander un changement de gestionnaire 

Communiquez avec votre gestionnaire actuel et demandez-lui de vous réclamer comme 
subordonné direct. Lorsque complété, vous verrez leur demande dans le tableau du 
gestionnaire actuel.  

 

Lorsque vous êtes connectés, le PAS vérifie des renseignements 
supplémentaires tels que le nom de l’utilisateur et la date de naissance. 

 

mesEmployés

PAS

SSAV-
GC

app 
GRFP

Flux de travail 

https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://eajl-orca.securise-secure.gc.ca/O/vw/bienvenue-welcome-fra.pub
https://eajl-orca.securise-secure.gc.ca/O/vw/bienvenue-welcome-fra.pub
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
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COMMENT UTILISER L’APPLICATION mesEMPLOYÉS 

FICHE D’INFORMATION À L’INTENTION DE LA HAUTE DIRECTION, DES GESTIONNAIRES ET DES SUPERVISEURS 

Que vous soyez sous-ministre, cadre exécutif, gestionnaire ou superviseur, vous devez maintenant utiliser l'application 
mesEmployés pour mettre à jour votre structure hiérarchique. Ce changement réduira pour vous le fardeau de devoir 
réclamer et libérer les employés dans plusieurs applications du SCT, y compris l'application de Gestion du rendement de la 
fonction publique (GRFP) et la nouvelle application Système de suivi pour l’attestation à la vaccination du gouvernement du 
Canada (SSAV-GC). 

INSTRUCTIONS POUR CRÉER VOTRE ÉQUIPE DANS L’APPLICATION mesEMPLOYÉS 

❶ Comment s’inscrire 
 

❸ Comment mettre à jour                      
le profil des employés 

a. Cliquez sur la vue du tableau 

pour afficher la liste de tous les 

employés de votre structure 

hiérarchique. 

b. Sélectionnez l’employé dont 
vous souhaitez modifier le profil. 
La page de profil s’affichera.  

c. Cliquez sur mise à jour. Vous 
pouvez modifier les informations 
suivantes: lieu de travail, 
emplacement de travail, groupe 
& niveau et le numéro de poste.  

❷ Comment réclamer des employés 

a. Cliquez sur ajouter un employé 
- Lorsque Mon ministère est sélectionné, entrez au moins un caractère du 

prénom et du nom de famille de l’employé. 
- Pour effectuer une recherche dans tous les ministères sélectionnez Tous les 

ministères, entrez le CIDP et au moins un caractère du nom de l’employé. 
b. Cliquez sur Recherche pour afficher les résultats 
- Trouvez dans le tableau l’employé que vous souhaitez ajouter  
- Si à inscription de l’employé, il est indiqué Non, c’est qu’il n’est pas inscrit au 

PAS et ne peut être réclamé. Demandez-lui de s’inscrire. (référez-le à la fiche 
d’information à l’intention des nouveaux utilisateurs) 

c. Si l'employé a déjà été libéré par son ancien gestionnaire 
- Cliquez sur Ajouter un employé pour envoyer une demande de réclamation à 

l'employé.  
- Une fois que l'employé accepte votre demande, il apparaîtra dans votre 

structure hiérarchique. 
d. Si l’employé n’a pas été libéré par son ancien gestionnaire 
- Contactez le gestionnaire (ou demandez à l'employé de le faire) pour lui 

demander de le libérer.  
- Une fois libéré, vous pourrez réclamer l'employé.  

 

❹ Comment libérer des employés 

a. Cliquez sur Liste de mes 

employés pour afficher la liste 

de vos employés.  

- Sélectionnez l'employé que vous 

souhaitez libérer et cliquez sur 

Libérer.  

- L'employé sera retiré de votre 
structure hiérarchique et peut 
maintenant être réclamé par un 
autre gestionnaire.  

 

  

Non-utilisateurs de l’application 
GRFP au 1er octobre 2021 

Votre profil apparaîtra 
automatiquement dans 
l’application mesEmployés  

 

Connectez-vous à l’application 
mesEmployés er réviser votre 
structure hiérarchique – voir 
étapes 2-3-4  

 

 

Vous devez vous inscrire au portail des 
applications du SCT (PAS) – voir fiche 
d’information pour nouveaux 
utilisateurs 

 
Connectez-vous à l’application 
mesEmployés et commencez à créer 
votre structure hiérarchique – voir 
étapes 2-3-4  
 

 

Utilisateurs de l’application 
GRFP au 1er octobre 2021 

Remarques importantes 
• Les données qui ne peuvent être 

modifiées sont générées par le 
système. Contacter vos RH.  

• Si vous ou l'employé ne pouvez pas 
joindre un gestionnaire pour lui 
demander de libérer l'employé, 
communiquez avec les RH. 

 

https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
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COMMENT UTILISER L’APPLICATION mesEMPLOYÉS 

FICHE D’INFORMATION À L’INTENTION DES EMPLOYÉS 

Les gestionnaires doivent désormais utiliser l'application mesEmployés pour mettre à jour leur structure hiérarchique. Cette 
application permet aux gestionnaires de réclamer des employés comme étant leurs subordonnés directs et de les libérer 
lorsqu'ils ne se rapportent plus à eux. Ils peuvent également mettre à jour des informations clés dans le profil de leurs 
employés. Toutes les modifications apportées seront reflétées dans l'application de Gestion du rendement de la fonction 
publique (GRFP) et dans la nouvelle application Système de suivi pour l’attestation à la vaccination du gouvernement du 
Canada (SSAV-GC). 

INSTRUCTIONS 

❶ Comment s’inscrire 
 

❷Afficher ou modifier les 
renseignements de votre profil 

Révisez les renseignements de 
votre profil:  

Assurez-vous que les 
informations sont à jour. S’il y a 
des erreurs, veuillez contacter 
votre gestionnaire. 

   

 

 
❸ Demander un changement de gestionnaire 

Si le gestionnaire indiqué dans votre profil n’est pas votre gestionnaire actuel :  

a) Contactez-le pour demander qu’il vous libère en tant que subordonné direct.  

b) Une fois que votre ancien gestionnaire vous a libéré, votre gestionnaire 
actuel peut vous réclamer comme subordonné direct. 

c) Contactez votre gestionnaire actuel pour demander de vous réclamer. 
Lorsque complété, vous verrez leur demande dans le tableau du gestionnaire 
actuel. Si d'autres vous ont réclamé, vous verrez également leurs demandes. 

 
❹ Accepter la demande de 

réclamation d’un gestionnaire 

Consultez le tableau 
Gestionnaire actuel: 

Pour accepter un gestionnaire 
comme votre gestionnaire 
actuel, sélectionnez la demande 
et cliquez sur Accepter. Toutes 
les demandes de réclamation  
restantes seront effacées. 
 

Remarques importantes 
• Si vous ne pouvez pas joindre un gestionnaire (c.-à-d. qu'il est en congé ou qu'il a quitté la fonction publique) pour 

demander à être libéré ou à être réclamé, contactez le gestionnaire par intérim ou le prochain gestionnaire dans la 
hiérarchie pour en faire la demande. 

• Votre gestionnaire peut seulement modifier les éléments suivants : le lieu de travail, l’emplacement de travail, le 
groupe et le niveau, et le numéro de poste. Toutes les autres informations sont générées par le système. 

Utilisateurs de l’application 
GRFP au 1er octobre 2021 

Non-utilisateurs  de l’application 
GRFP au 1er octobre 2021 

Votre profil apparaîtra 
automatiquement dans 
l’application mesEmployés  

 

Vous devez vous inscrire au portail des 
applications du SCT (PAS) – voir fiche 
d’information pour nouveaux 
utilisateurs 

 
Connectez-vous à 
l’application mesEmployés et 
révisez les informations de 
votre profil – voir étapes 2-3-
4  

 

 

Connectez-vous à l’application 
mesEmployés et commencez à 
réviser les informations de votre 
profil – voir étapes 2-3-4  
 

 

https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx
https://portal-portail.tbs-sct.gc.ca/home-fra.aspx


 

30 

8. STATUT VACCINAL - PERSONNAGES 

 
Anna 

De retour de congé 

 
Mohamed 
Pas vacciné 

 
Jane 

Refuse de révéler son 
statut vaccinal 

 
Taylor 

Demande une mesure 
d’adaptation 

De retour de son congé*, 
Anna doit se familiariser 
avec le nouveau cadre et 
la nouvelle politique. 

Dans les 2 semaines  
suivant son retour: Anna 
doit entrer son attestation 
de statut vaccinal, ou sa 
demande de mesure 
d’adaptation au moyen du 
système SSAV-GC ou d’un 
autre mécanisme. 

Comme Anna n’est pas 
encore vaccinée, elle 
dispose de 2 semaines 
pour assister à une séance 
de formation sur la 
vaccination contre la 
COVID-19- sur GCcampus 
et -recevoir sa première 
dose. 

Pendant ce temps, Anna 
peut toujours accéder au 
lieu de travail, si 
nécessaire. 

Si Anna ne prend pas 
rendez--vous pour 
recevoir sa première dose 
dans le délai de 
4 semaines, elle sera mise 
en CNP. 

Après 5 jours de congé 
non payé, Anna recevra 
un relevé d’emploi. 

* Comprend, par exemple, 
les congés de maternité, 
parental, de maladie et 
annuels. 

6 octobre 2021 : 
Mohamed doit se 
familiariser avec le 
nouveau cadre et la 
nouvelle politique. 

D’ici le 29 octobre 2021 : 
Mohamed doit entrer son 
attestation de statut 
vaccinal ou sa demande 
de mesure d’adaptation 
au moyen du système 
SSAV-GC ou d’un autre 
mécanisme, mais il n’est 
pas vacciné. Pendant ce 
temps, Mohamed peut 
toujours accéder au lieu 
de travail, si nécessaire.  

Mohamed doit assister à 
une séance de formation 
sur la vaccination contre 
la COVID-19- sur 
GCcampus. 

Si Mohamed n’a pas reçu 
sa première dose d’ici le 
15 novembre 2021, il sera 
dans l’obligation de 
prendre un CNP. 

Après 5 jours de CNP, 
Mohamed recevra un 
relevé d’emploi. 

Si, à une date ultérieure, 
Mohamed décide de se 
faire vacciner, il verra son 
salaire rétabli à partir de 
la date de son attestation 
révisée. Mohamed 
disposera d’une période 
de 10 semaines pour 
recevoir une deuxième 
dose ou il se retrouvera à 
nouveau en congé non 
payé. 

6 octobre 2021 : Jane 
doit se familiariser avec le 
nouveau cadre et la 
nouvelle politique. 

D’ici le 29 octobre 2021 : 
Jane doit entrer son 
attestation de statut 
vaccinal ou sa demande 
de mesure d’adaptation 
au moyen du système 
SSAV-GC ou d’un autre 
mécanisme. Pendant ce 
temps, Jane peut 
toujours accéder au lieu 
de travail, si nécessaire.  

Jane décide de ne pas 
révéler son statut 
vaccinal sur le SSAV-GC 
ou un autre mécanisme.  

Jane doit assister à une 
séance de formation sur 
la vaccination contre la 
COVID-19- sur GCcampus. 

Si Jane ne révèle pas son 
statut vaccinal d’ici le 
15 novembre 2021, elle 
sera placée en CNP. 

Après 5 jours de CNP, 
Jane recevra un relevé 
d’emploi. 

Si, à une date ultérieure, 
Jane décide de se faire 
entièrement vacciner, 
elle verra son salaire 
rétabli à partir de la date 
de son attestation 
révisée.   Jane disposera 
d’une période de 
10 semaines pour 
recevoir une deuxième 
dose ou elle se retrouvera 
à nouveau en congé non 
payé. 

6 octobre 2021 : Taylor doit se 
familiariser avec le nouveau cadre 
et la nouvelle politique. 

D’ici le 29 octobre 2021 : Taylor 
entre une demande de mesures 
d’adaptation dans le système SSAV-
GC ou un autre mécanisme. 

Taylor fournit à son gestionnaire les 
pièces justificatives de sa demande 
dans les meilleurs délais ou avant le 
15 novembre 2021 :   

✓ Contre-indication médicale; ou  

✓ Attestation sous serment pour 
des motifs religieux; ou  

✓ Attestation concernant les 
autres motifs illicites en vertu 
de la LCDP qui empêchent 
l’employé d’être pleinement 
vacciné. 

Le gestionnaire discute de la 
demande avec les conseillers des RH 
ou des RT au besoin. Les RH/RT 
peuvent communiquer avec le 
BDPRH au besoin.  Le gestionnaire 
prend une décision éclairée dès que 
possible ou d’ici le 15 novembre 
2021.  

Les mesures d’adaptation, si elles 
sont approuvées, sont mises en 
œuvre et Taylor tient son supérieur 
informé de tout changement dans 
les besoins liés aux mesures 
d’adaptation.  

Si la mesure d’adaptation n’est pas 
approuvée, Taylor devra assister à 
une séance de formation sur la 
vaccination contre la COVID-19 sur 
GCcampus- dans les 2 semaines 
suivant la prise de connaissance de 
la décision.  Il sera ensuite mis en 
congé non payé s’il ne -reçoit pas sa 
première dose dans la même 
période de 2 semaines. 

https://www.myschool-monecole.gc.ca/gccampus/index-fra.aspx
https://www.myschool-monecole.gc.ca/gccampus/index-fra.aspx
https://www.myschool-monecole.gc.ca/gccampus/index-fra.aspx
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/medical-statement.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/documents/forms/religion-affidavit.pdf
https://www.myschool-monecole.gc.ca/gccampus/index-fra.aspx
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9. QUESTIONS ET RÉPONSES  
Remarque : La liste de questions et réponses qui suit n’est pas exhaustive. Des questions qui 

surviennent seront ajoutées. 

Non-respect et CNP 
1. Qu’arrive-t-il aux l’accès au lieu de travail des employés en CNP? 

• L’accès au lieu de travail sera limité (les gestionnaires communiqueront avec la 
sécurité pour suspendre leur accès. 

• Les visites de d’autres lieux, les voyages d’affaires et les conférences seraient aussi 
limités.    

2. Un employé peut être en CNP pendant combien de temps? 

• Tel qu’il est précisé dans la Politique sur la vaccination, un employé sera en CNP 
jusqu’à ce que son statut de vaccination change, que la Politique soit résiliée ou 
que la Politique soit modifiée à cet égard.  Il est prévu que la Politique soit révisée 
à chaque six mois. 

3. Un employé en CNP parce qu’il ne conforme pas à la Politique sur la vaccination, est-il en 
mesure de reprendre le travail après avoir reçu son premier vaccin? 

• Oui, l'employé peut reprendre le travail, avec des mesures temporaires en place 
si nécessaire.   

• Le salaire de l’employé peut être rétabli après qu’il aura complété une 
attestation révisée. L’employé dispose alors d’une période de 10 semaines pour 
recevoir la deuxième dose. S’il ne reçoit pas la deuxième dose de la série de deux 
doses au cours de cette période, il est considéré comme un employé refusant 
d’être entièrement vacciné et retourne en CNP. 

4. Est-ce qu’un employé en CNP pourrait éventuellement faire face à une fin d’emploi s’il 
continue de refuser de se faire vacciner? 

• La Politique sur la vaccination en place n’envisage pas la fin d’emploi ou ne précise 
pas une date de fin pour un CNP.  La Politique sera révisée à tous les six mois. 

5. Des mesures disciplinaires progressives seront-elles appliquées aux employés qui refusent 
d’être vaccinés?  

• Si les employés ne se conforment pas à la Politique, ils seront mis en CNP jusqu’à 
ce qu’ils reçoivent leur premier vaccin. Il s’agit d’une mesure administrative et non 
d’une mesure disciplinaire. 

6. Les gestionnaires doivent utiliser quel code de congé lorsqu’un employé doit être mis en 
CNP parce qu’il ne se conforme pas à la Politique? 

• Les gestionnaires doivent utiliser le code 999 CNP – Autre. 
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7. Quelles sont les répercussions sur les contributions et les avantages sociaux des régimes 
de pensions du secteur public (régimes de pensions de la fonction publique, de la 
Gendarmerie royale du Canada et les Forces canadiennes) des personnes en CNP?   

• Les régimes de pensions du secteur public compte des dispositions pour les 
participants en CNP. Règle générale, un CNP approuvé par l’employeur peut 
ouvrir droit à pension, ce qui signifie que la période de service peut faire partie 
du calcul de la pension de la fonction publique, mais certaines exceptions 
s’appliquent.   

• Dans la plupart des cas, les contributions pour les trois premiers mois de CNP 
continuent au taux simple habituel. Après la période de trois mois, un taux 
double s’applique pour les employés en CNP afin de couvrir les contributions de 
l’employeur et de l’employé.  

• Pour plus d’information sur les congés non payés, veuillez consulter les liens 
suivants :  

• Participants au régime de pensions de la fonction publique : Trousse 
d’information sur les congés non payés 

• Trousse d’information sur les congés non payé – Pensions et avantages 
sociaux de la Gendarmerie royale du Canada 

8. Existe-t-il un nombre maximal de CNP qui peut compter aux fins de la pension? 

• Oui. La Loi de l'impôt sur le revenu limite le nombre de périodes de CNP ouvrant 
droit à pension pendant la carrière d'un employé. Le maximum permis est de cinq 
ans, excluant les congés de maladie non payés. Cependant, un employé peut 
également se voir créditer trois années supplémentaires de CNP pour obligations 
parentales. La période maximale de cinq ans peut aussi être allongée en cas de 
détachement (si un fonctionnaire est détaché auprès d'un autre employeur). 

• Vous trouverez de plus amples renseignements sur les répercussions fiscales d'un 
CNP dans la Trousse d'information sur les congés non payés. 

9. Qu’est-ce qui arrive à la protection en vertu du Régime de prestations supplémentaires de 
décès lorsqu’un employé est en CNP?  

• Les participants au Régime de prestations supplémentaires de décès de la 
fonction publique ou des Forces canadiennes sont toujours protégés. En vertu du 
Régime, leurs contributions sont dues au moment de leur retour au travail. 

10. Quelles prestations d’assurance collective pour les membres de l’administration publique 
centrale et de la Gendarmerie royale du Canada sont maintenues pendant tout CNP 
autorisé? 

• Les régimes de prestations d’assurance collective prévoient déjà des dispositions 
pour les membres de l’administration publique centrale en CNP. Si un participant 
au régime d’avantages sociaux prend un CNP autorisé, la couverture payée par 
l’employeur pour lui-même et ses personnes à charge admissibles peut-être 
maintenue pendant les trois premiers mois de tout CNP autorisé, ce qui signifie 
que l’employeur continue de payer sa part comme suit : 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/remuneration-compensation/services-pension-services/pension/info/ticnp-lwpip-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/remuneration-compensation/services-pension-services/pension/info/ticnp-lwpip-fra.html
https://rcmp-grc.pension.gc.ca/act/rnsrgm/cngs-lv-fra.html
https://rcmp-grc.pension.gc.ca/act/rnsrgm/cngs-lv-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/remuneration-compensation/services-pension-services/pension/info/ticnp-lwpip-fra.html
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• Dans le cas des employés inscrits au Régime de soins de santé de la 
fonction publique (RSSFP) à participation volontaire, la couverture est 
maintenue et les cotisations des employés manquées, le cas échéant, sont 
perçues au moment du retour au travail de l’employé ou de sa cessation 
d’emploi. 

• Le Régime de soins dentaires de la fonction publique (RSDFP) continue 
d’être payé en totalité par l’employeur. 

• La couverture au titre du Régime d’assurance invalidité (RAI) ou du Régime 
d’assurance pour les cadres de gestion de la fonction publique – Invalidité 
de longue durée (RACGFPILD) est maintenue. Les primes non versées par 
l’employé sont recouvrées lorsque celui-ci retourne au travail ou à sa 
cessation d’emploi. 

• La couverture du Régime d’assurance pour les cadres de gestion de la 
fonction publique (RACGFP) peut être maintenue, à condition que 
l’employé verse directement à l’Industrielle Alliance sa part des primes. Les 
renseignements requis seront fournis à l’employé par le Centre des 
services de paye de la fonction publique ou le bureau de rémunération du 
ministère concerné. 

11. Quelles prestations d’assurance collective pour les membres de l’administration publique 
centrale et de la Gendarmerie royale du Canada sont maintenues après les trois premiers 
mois de CNP autorisé? 

• Dans le cas où un employé demeure en CNP autorisé pendant plus de trois mois, 
il est responsable des cotisations de l’employé et de l’employeur pour lui-même 
et ses personnes à charge admissibles, comme suit : 

• Dans le cas des employés inscrits au RSSFP à participation volontaire, la 
couverture est maintenue et les cotisations de l’employé et de l’employeur 
manquées sont perçues au moment du retour au travail de l’employé ou à 
sa cessation d’emploi. 

• La couverture au titre du Régime d’assurance-invalidité ou du Régime 
d’assurance-invalidité de longue durée est maintenue, l’employé étant 
responsable de la part des primes de l’employé et de l’employeur pour la 
période excédant les trois mois de CNP autorisé. Les primes manquées sont 
recouvrées au moment du retour au travail de l’employé ou de sa cessation 
d’emploi. 

• La couverture du RSDFP peut être maintenue si on en fait la demande à 
l’avance et si la part des cotisations de l’employé et de l’employeur est 
prélevée chaque trimestre et à l’avance. 

• La couverture du RACGFP peut être maintenue, à condition que l’employé 
verse directement à l’Industrielle Alliance la part des primes de l’employé 
et de l’employeur pour la période excédant les trois mois de CNP autorisé. 
Les renseignements requis seront fournis à l’employé par le Centre des 
services de paye de la fonction publique ou le bureau de rémunération du 
ministère concerné. 
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12. Combien de temps faudrait-il pour réintégrer les employés aux divers régimes 
d'avantages sociaux après un CNP, une fois qu'ils auront reçu le vaccin ? 

• Si les employés veulent conserver leur protection de soins de santé et de soins 
dentaires pendant la période de CNP et paient toutes les cotisations nécessaires, 
il n'y aura aucune interruption de la protection.  

• Si un employé en CNP veut mettre fin à sa protection de soins de santé et de 
soins dentaires pour la période de CNP, des périodes d'attente propres aux 
régimes s'appliqueront lors de la réintégration dans les régimes d'assurance 
collective, comme suit :  

• L'employé qui annule sa protection du RSSFP à n'importe quel moment 
pendant son CNP ne pourra pas réintégrer sa protection avant son retour 
au travail, auquel cas une période d'attente de trois mois s'appliquera. 

• Les prestations d'assurance-invalidité (AI) et d'assurance-invalidité de 
longue durée (AILD) sont une condition d'emploi et la protection se 
poursuit pendant un CNP. Les primes sont perçues au moment du retour 
au travail. 

• Les employés qui annulent leur protection du RSDFP à tout moment 
pendant leur CNP peuvent la rétablir lorsqu'ils reprennent le travail. Une 
période d'attente de trois mois s'applique. 

• RACGFP - Protection payée par l'employeur 
o Un employé qui a droit à la protection du RACGFP payée par 

l'employeur, c'est-à-dire l'assurance-vie de base, l'assurance DMA 
et l'assurance-vie des personnes à charge, continuera d'être 
protégé pendant une période de CNP, les primes étant payées par 
l'employeur. Un participant assuré en vertu de la disposition 
d'assurance facultative, c’est-à-dire l'assurance-vie 
supplémentaire, doit prendre des dispositions pour payer les 
primes directement à l'assureur afin de maintenir la protection 
pendant le CNP. 

• RACGFP - Protection payée par l'employé 
o Un employé qui n'a pas droit à la protection du RACGFP payée par 

l'employeur, c'est-à-dire l'assurance-vie de base, l'assurance-vie 
supplémentaire, l'assurance DMA et l'assurance-vie des 
personnes à charge, ne continuera pas d'être protégé pendant 
une période de CNP, à moins que l'employé ne paie les primes 
directement à l'assureur pendant son CNP.  

o Remarque : Si l'employé ne verse pas ses primes d'assurance-vie 
pendant une période de CNP, les primes ne seront pas rétablies à 
son retour au travail. Pour obtenir de nouveau la protection 
d'assurance-vie du RACGFP, il faut présenter une demande 
accompagnée d'une preuve médicale d'assurabilité satisfaisante 
pour l'assureur, à condition que l'employé soit activement au 
travail et occupe un poste admissible au RACGFP. 
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Application de la Politique 

13. Est-ce que la Politique sur la vaccination s’applique aux membres des Forces armées 
canadiennes? 

• Non, la Politique ne s’applique pas aux membres des Forces, ni aux cadets 
inscrits à l’Académie canadienne de la Défense. 

Vaccination et dépistage  

14. Que faire si les employés ressentent un effet secondaire qui les empêchent de travailler 
après la vaccination? 

• Dans les cas où les employés sont incapables de s’acquitter de leurs fonctions en 
raison de tels symptômes, la disposition relative au congé de maladie payé 
prévue dans les conventions collectives est disponible pour couvrir les absences 
des employés. Lorsqu’un employé n’a pas de crédits de congé de maladie, les 
conventions collectives prévoient une avance de crédits à la discrétion de 
l’employeur. Ces besoins et demandes feront l’objet de discussions au cas par cas 
entre l’employé et son gestionnaire. 

15. Les ministères et les organismes mettront-ils en place des centres de dépistage de la 
COVID-19 sur les lieux de travail? 

• Cette option peut être envisagée par les ministères selon leurs besoins 
opérationnels. 

16. Un test de dépistage sera-t-il envisagé pour ceux qui refusent de se faire vacciner? 

• Non.  Le dépistage n’est pas une solution de rechange à la vaccination.  

• Il pourrait être offert comme mesure d’adaptation aux employés qui ne peuvent 
pas se faire vacciner ou comme mesure temporaire pour ceux qui sont 
partiellement vacciné. 

17. La période requise pour effectuer un test de dépistage et obtenir les résultats est-elle 
considérée comme du temps de travail? 

• Oui, il est prévu que les tests de dépistage seront effectués dans les locaux de 
l’employeur ou à proximité. Ils seront considérés comme faisant partie de la 
journée de travail. 

• Les tests de dépistage à domicile pourraient également être disponibles. 

18. Que se passe-t-il lorsqu’un employé reçoit un résultat négatif à un test de dépistage sur 
place?  

• Il entrera sur le lieu de travail comme il le ferait normalement, à condition qu’il 
n’ait aucun symptôme lié à la COVID-19 et qu’il suive les procédures liées à la 
COVID-19 du lieu de travail. 
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19. Que se passe-t-il lorsqu’un employé asymptomatique reçoit un résultat positif à un test 
de dépistage sur place? 

• L’employé doit immédiatement retourner chez lui en toute sécurité 
conformément aux directives du Programme de santé au travail de la fonction 
publique et aux directives de la santé publique locale. 

• S’il peut travailler à distance, on peut lui permettre de le faire. 

• Le résultat sera signalé à l’autorité locale de santé publique, soit par l’employé 
ou le professionnel de la santé selon la procédure en place du lieu de travail et 
l’employé devra prendre rendez-vous et passer un test de confirmation dès que 
possible, selon les directives de l’autorité de santé publique. 

• Le ministère doit suivre les directives en place pour compléter le rapport 
d’enquête sur les situations comportant des risques. 

20. Quel code de congé doit être utilisé lorsqu’un employé obtient un résultat positif à un 
test de dépistage et est en attente du résultat de confirmation tel que demandé par les 
autorités de santé publique? 

• L’employé doit prendre un rendez-vous pour le test de confirmation le plus 
rapidement possible.  

• S’il se sent assez bien pour continuer à travailler et peut le faire à distance, et 
que l’employeur peut lui fournir du travail à distance, aucun code de congé n’est 
requis.  

• Sinon, il peut avoir droit à un « Autre congé payé (699) » pour prendre le temps 
nécessaire afin de se soumettre à un test de confirmation et obtenir le 
résultat. Veuillez consulter les directives relatives aux congés « Autres congés 
payés (699) » sur la page Web « Maladies et demandes de congé des employés ». 

• S’il obtient un résultat positif à un test de confirmation, l’employé prendrait un 
congé de maladie, conformément aux directives précises qui sont entrées en 
vigueur le 9 novembre 2020.   

21. Si le test de confirmation est négatif, l’employé peut-il retourner au travail? 

• L’employé doit suivre les directives des autorités locales de santé publique.  

• Les autorités de santé publique peuvent imposer une période d’auto-isolement 
selon la situation de la personne (par exemple, si elle a été en contact étroit avec 
un cas connu), même si elle a obtenu un résultat négatif au test de confirmation 
de la COVID-19.  

• Si une période d’auto-isolement est prescrite par les autorités de santé publique, 
l’employé peut avoir droit à un « Autre congé payé (699) » pour cette 
période. Veuillez consulter les directives relatives aux congés « Autres congés 
payés (699) » sur la page Web « Maladies et congés des employés ». 

22. Quelles seront les conséquences si un employé refuse de se soumettre à un test de 
dépistage rapide sur place?  

• Le dépistage n’est obligatoire que s’il est mis en place comme mesure 
d’adaptation pour les employés qui ne sont pas en mesure d’être vaccinés ou 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/maladie-conge-employes.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/maladie-conge-employes.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/maladie-conge-employes.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/maladie-conge-employes.html
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pour les employés qui sont partiellement vaccinés qui doivent travailler sur 
place. 

• Le dépistage n’est pas une solution de rechange pour ceux qui peuvent être 
vaccinés. 

• Un employé entièrement vacciné n’aura pas besoin d’un dépistage sur place, à 
moins d’avoir reçu une directive contraire de l’autorité locale de santé publique. 

• Un employé qui refuse de se soumettre à un dépistage, dans ces circonstances 
n’aura pas accès au lieu de travail; il sera considéré comme non conforme.  

23. Lorsque l’obligation de vaccination entre en vigueur, les employés en congé, incluant un 
CNP, doivent-ils attester de leur statut? 

• À leur retour du congé, incluant un CNP, les employés auront 2 semaines pour 
remplir leur attestation. S’ils attestent ne pas être vaccinés, une période de 
2 semaines leur est accordée pour assister à la séance de formation. Par la suite, 
ils seront mis en CNP à moins qu’ils ne reçoivent une première dose de vaccin 
(soit 4 semaines après leur retour). 

24. Qui paie pour le test de dépistage régulier lorsque les employés ont besoin de mesures 
d’adaptation?  L’employé doit-il effectuer le test de dépistage en dehors de ses heures de 
travail? 

• Lorsque le dépistage régulier fait partie des mesures d’adaptation et que le 
dépistage sur place n’est pas disponible, le ministère assumera les coûts des 
tests de dépistage réguliers. On s’attend à ce que le temps consacré au test de 
dépistage fasse partie de la journée de travail de l’employé. 

Attestation, suivi et SSAV-GC 
25. Qu’est-ce que le SSAV-GC? 

• Le SSAV-GC est le système de suivi des attestations de vaccination du 
gouvernement du Canada.   

• Le SSAV-GC est une plateforme Web conviviale dans le portail des applications 
du SCT. Il permet aux employés d’attester de leur statut vaccinal contre la 
COVID-19 et il enregistre les attestations de façon sécuritaire et privée.  

• Le SSAV-GC donne accès à des données agrégées au SCT, conformément à la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, aux exigences de sécurité et aux 
instruments de politiques associées. Les administrateurs généraux et les 
responsables des ressources humaines des ministères auront accès aux données 
agrégées de leur ministère. 

26. Dans le système de rapports, quelles catégories d’employés seront désignées? 
Quatre catégories d’employés seront désignées conformément à la Politique: 

• Employé entièrement vacciné 

• Employé qui ne peut pas être entièrement vacciné en raison d’une demande de 
mesure d’adaptation 
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• Employé qui refuse d’être entièrement vacciné 

• Employé partiellement vacciné (cette option est disponible à partir du 15 octobre 
2021) 

27. Que devront faire les employés « pour attester de leur statut vaccinal »? 

• Les employés devront suivre les procédures en place pour déclarer de façon 
honnête et exacte leur statut de vaccination et de dépistage. L’employeur peut 
exiger une preuve de vaccination dans un format reconnu soit au niveau fédéral, 
provincial ou territorial (à être déterminé par l’employeur à n’importe quel 
moment). 

Obligation de prendre des mesures d’adaptation 
28. Que faire si un employé ne peut pas être entièrement vacciné? 

• Les gestionnaires répondront au cas par cas aux besoins des employés qui ne 
peuvent pas être entièrement vaccinés en raison d’une contre-indication 
médicale, d’un motif religieux ou d’un autre motif de distinction illicite énuméré 
dans la Loi canadienne sur les droits de la personne. 

29. Que se passe-t-il si un candidat indique au gestionnaire responsable de l’embauche qu’il 
ne peut pas être entièrement vacciné? 

• L’obligation de prendre des mesures d’adaptation s’applique aux candidats et 
aux personnes employées; par conséquent, les gestionnaires devront suivre le 
processus d’adaptation pour répondre à leur demande. 

Contre-indications médicales 
30. Qu’est-ce qu’une « contre-indication médicale »?  

La déclaration médicale comprend trois catégories : 

• Les contre-indications médicales à la vaccination complète contre la COVID-19 au 
moyen d’un vaccin à ARNm sont fondées sur la recommandation du Comité 
consultatif national de l’immunisation. Voici les contre-indications médicales 
certifiées en date du 10 septembre 2021 : 

o Des antécédents d’anaphylaxie après l’administration précédente d’un 
vaccin à ARNm contre la COVID-19. 

o Une allergie confirmée au polyéthylèneglycol (PEG) qui se trouve dans les 
vaccins contre la COVID-19 de Pfizer-BioNTech et Moderna (à noter que si 
une personne est allergique à la trométhamine qui se trouve dans le 
vaccin de Moderna, elle peut recevoir celui de PfizerBioNTech). 

• Les raisons médicales justifiant un retard de la vaccination complète contre la 
COVID-19, telles que décrites par le Comité consultatif national de 
l’immunisation en date du 10 septembre 2021, comprennent : 

o Des antécédents de myocardite/péricardite après la première dose d’un 
vaccin à ARNm. 

o Une immunodéficience ou la prise d’un médicament immunosuppresseur, 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-ccni/recommandations-utilisation-vaccins-covid-19.html#t4
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-ccni/recommandations-utilisation-vaccins-covid-19.html#t4
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-ccni/recommandations-utilisation-vaccins-covid-19.html#a7.9
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-ccni/recommandations-utilisation-vaccins-covid-19.html#a7.9
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en attendant que la réponse immunitaire puisse être maximisée (c-à-d 
l’individu sera vacciné lorsque l’immunodéficience ou la dose du 
médicament immunosuppresseur sera réduite).  

• Une raison médicale empêchant la vaccination complète contre la COVID-19 (non 
couverte ci-dessus) telle que décrite.  Pour des raisons de confidentialité, le 
médecin ou l’infirmière praticienne devrait uniquement inclure l’information 
relative aux raisons médicales qui empêchent la vaccination complète.  

31. Qui peut signer un formulaire pour une contre-indication médicale?  

• Le prestataire de soins de santé personnel de l’employé (c- à-d médecin de 
famille, allergiste, immunologiste) ou infirmier praticien peut signer l’attestation 
médicale attestant du fait que l’employé ne peut pas obtenir ou doit retarder 
l’obtention de la vaccination. L’attestation doit préciser si la raison est 
permanente ou temporaire. Si elle est temporaire, l’attestation doit indiquer la 
durée anticipée de la contre-indication.  

32. Que se passe-t-il si un employé soumet un formulaire qui n’est pas signé par un médecin 
agréé ou un infirmier praticien? 

• Les gestionnaires devraient consulter les spécialistes en RH s’ils reçoivent un 
formulaire qui n’est pas signé par un médecin agréé ou un infirmier praticien, ou 
s’ils ont des préoccupations concernant l’information qui est incluse sur le 
formulaire. 

33. L’employé doit-il utiliser l’attestation médicale fournie dans l’application SSAV-GC ou un 
autre type d’attestation médicale est-il acceptable? 

• D’autres documents justificatifs sont acceptables s’ils contiennent des 
renseignements sur la contre-indication médicale ou autre raison médicale, 
pourquoi celle-ci empêche la vaccination et si la contre-indication est 
permanente ou temporaire. Si elle est temporaire, le document doit indiquer la 
durée anticipée de la limitation. 

34. Un employé participe à une étude sur la vaccination contre la COVID-19 dirigée par Santé 
Canada. Comment un gestionnaire traitera-t-il cette situation?  

• Un employé qui participe ou a participé à une étude sur la vaccination contre la 
COVID-19 autorisée par Santé Canada est considéré comme n’étant pas 
entièrement vaccinés. L’employé doit recourir aux mesures d’adaptation jusqu’à 
ce que :  

• L’étude soit terminée, Santé Canada autorise le vaccin contre la COVID-19 
et l’employé peut divulguer qu’il est entièrement vacciné conformément à 
la politique de vaccination; ou  

• L’employé cesse de participer à l’étude ou soit informé qu’il a reçu un 
placebo ou que Santé Canada refuse l’autorisation du vaccin visé par 
l’étude. À ce moment-là, l’employé doit être vacciné contre la COVID-19 
avec un vaccin autorisé par Santé Canada, conformément aux 
recommandations de l’Agence de la santé publique du Canada ou du 
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Comité consultatif national de l’immunisation. L’employé aura 4 semaines 
à compter de tout événement précédent pour commencer sa série de 
vaccins contre la COVID-19, à défaut de quoi il ne serait plus admissible à 
des mesures d’adaptation. Une fois sa vaccination primaire terminée, il doit 
divulguer cette information conformément à la politique, il sera alors 
considéré comme étant entièrement vacciné et n’aura plus besoin de 
mesures d’adaptation.  

• D’autres exceptions pourraient devoir être traitées au cas par cas (p. ex. 
participants à des essais cliniques à l’extérieur du Canada, employés qui ont reçu 
des vaccins non approuvés par Santé Canada et qui ne sont pas des employés en 
affectation professionnelle). 

35. Pourquoi les contre-indications énumérées sur le formulaire de déclaration médicale se 
réfèrent-elles uniquement aux vaccins contre l’ARNm? 

• Le formulaire ne comprend que des références aux vaccins à ARNm, parce que si 
une personne a une contre-indication pour un vaccin à vecteur viral (p. ex. celui 
d’AstraZeneca), elle peut toujours être vaccinée avec un vaccin à ARNm et 
n’aurait donc aucune contre-indication médicale à être entièrement vaccinée.  

36. Si un employé a déjà soumis son certificat médical pour demander une exemption aux 
autorités provinciales ou territoriales (p. ex. afin d’obtenir un passeport vaccinal), doit-il 
fournir un nouveau formulaire pour ce processus?    

• Les employés vont toujours devoir fournir un certificat médical pour justifier leur 
demande de mesures d’adaptation à leur gestionnaire. 

• S’ils ont déjà un certificat médical qui fournit l’information nécessaire (c-à-d 
pourquoi la contre-indication ou la raison médicale l’empêche de se faire 
vacciner, s’il s’agit d’une contre-indication permanente ou temporaire et si elle 
est temporaire, combien de temps elle devrait durer), ils peuvent la remettre au 
gestionnaire plutôt que de remplir un nouveau formulaire.  

Religion 
37. Comment un gestionnaire décide-t-il d’approuver une demande de mesures d’adaptation 

pour motif religieux?  

• Le gestionnaire doit être satisfait que l’employé a une sincère croyance religieuse 
qui l’empêche d’être entièrement vacciné. 

• Il faut se concentrer sur la sincérité de la croyance individuelle qui est ancrée 
dans la religion, et non pas si la croyance soit reconnue par d’autres membres de 
la même religion. 

• Il doit s’agir d’une croyance religieuse (et non d’une croyance morale 
personnelle); 
o L’employé doit expliquer la nature de la croyance et pourquoi elle empêche 

la vaccination;  
o Le gestionnaire peut demander plus de renseignements si l’explication 

fournie n’est pas suffisante;  
o La validité de la croyance elle-même ne doit pas être contestée par le 
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gestionnaire;  
o Celui-ci doit seulement déterminer si l’employé adhère sincèrement à la 

croyance. 

38.  Qu’est-ce qu’un commissaire à l’assermentation?  

• Un commissaire à l’assermentation est une personne qui est habilitée, 
conformément aux lois provinciales ou territoriales où elle se trouve, à recevoir 
des affidavits, des serments et des affirmations solennelles. Les personnes 
habilitées peuvent varier selon la province ou territoire, mais elles comprennent 
habituellement les avocats, les notaires publics, les juges et d’autres personnes 
expressément autorisées par la loi.  

39. Que se passe-t-il si un employé ne veut pas ou ne peut pas obtenir une déclaration sous 
serment? 

• Il est recommandé aux employés d’utiliser la déclaration de croyance religieuse 
fournie.  

• Ceci étant dit, les gestionnaires peuvent accepter des documents alternatifs qui 
contiennent l’information nécessaire en consultation avec les spécialistes des 
ressources humaines du ministère.  

40. Un employé doit-il se présenter en personne pour un affidavit assermenté ?  

• Pour obtenir la signature d’un commissaire à l’assermentation, l’employé devra 
agir conformément aux lois applicables de la province ou du territoire où il se 
trouve. Certains peuvent autoriser la signature par vidéoconférence et d’autres 
non.  

Autres motifs de distinction illicites 
41. Quels sont les autres motifs de distinction illicite la Loi canadienne sur les droits de la 

personne? 

• Les autres motifs de distinction illicite sont la race, l’origine nationale ou 
ethnique, la couleur, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou 
l’expression de genre, l’état matrimonial, la situation de famille, les 
caractéristiques génétiques, la déficience ou l’état de personne graciée.  

42. Comment décider si un autre motif de distinction illicite empêche une personne de se 
faire vacciner?  

• L’employé devra attester de la manière dont sa demande de mesures 
d’adaptation est liée au motif de distinction illicite pertinent. Le cas échéant, les 
gestionnaires peuvent demander d’autres renseignements et documents à 
l’appui pour évaluer la demande de mesures d’adaptation. D’autres documents 
pourraient être acceptés en consultation avec les spécialistes des ressources 
humaines/relations de travail du ministère. Pour décider si des mesures 
d’adaptation doivent être prises, il est recommandé aux gestionnaires de 
collaborer avec leur conseiller en ressources humaines/relations de travail.  
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43. À qui le gestionnaire peut s’adresser pour obtenir de l’aide et des conseils sur la manière 
de répondre à la demande de mesures d’adaptation d’un employé? 

• Les gestionnaires peuvent communiquer avec les conseillers en ressources 
humaines/relations de travail du ministère.  Les conseillers en ressources 
humaines/relations de travail du ministère au niveau corporatif peuvent 
communiquer avec le BDPRH pour de l’appui additionnel.   

Renseignements généraux 
44. Qui assume les frais liés à l’obtention des documents nécessaires pour appuyer une 

demande de mesures d’adaptation?  

• Comme pour la plupart des demandes de mesures d’adaptation, c’est l’employé 
qui défraie les coûts et fournit l’information permettant d’étayer la demande. 
Puisque chaque demande est traitée au cas par cas, un gestionnaire décidera en 
de rares occasions de payer le formulaire médical ou la déclaration sous serment 
s’il estime que ces coûts seraient difficiles à assumer par l’employé. 

45. Quelle est la date limite pour présenter une demande de mesures d’adaptation?  

• On demande aux employés de présenter leur demande dès que possible ou 
avant la date limite d’attestation. En revanche, en vertu de la Directive sur 
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, les employés peuvent, dès que 
le besoin se fait sentir, demander une mesure adaptation. 

46. Quels sont des exemples de mesures d’adaptation recommandées? 
Voici les mesures d’adaptation recommandées classées par ordre de priorité : 

• Assumer les tâches ou les responsabilités habituelles par télétravail grâce à une 
entente de télétravail conforme à la Directive sur le télétravail; 

• Assumer d’autres tâches ou responsabilités qui pourraient être effectuées par 
télétravail grâce à une entente de télétravail conforme à la Directive sur le 
télétravail; 

• Tests de dépistage conformes au protocole de Santé Canada; 

• D’autres mesures expliquées dans la communication avec l’employé et 
documentées dans la demande d’adaptation. 

47. Est-ce qu’un gestionnaire doit informer ses employés de la mesure d’adaptation de leur 
collègue? 

• En général, il n’est pas nécessaire d’informer les autres collègues de la mesure 
d’adaptation d’un employé. Comme les exigences opérationnelles sont propres à 
l’équipe qu’il gère, le gestionnaire devrait communiquer avec les conseillers en 
ressources humaines/relations de travail de son ministère pour obtenir des 
conseils sur la façon de procéder dans les situations où la mesure pourrait 
toucher d’autres employés.  Les conseillers en ressources humaines/relations de 
travail du ministère au niveau corporatif peuvent communiquer avec le BDPRH 
pour de l’appui additionnel.   



 

43 

48. Une mesure temporaire doit-elle être fournie pendant l’évaluation de la demande de 
mesures d’adaptation d’un employé ou lorsque la mise en œuvre de ces mesures prend 
du temps? 

• Oui, comme dans toute situation d’adaptation, des mesures temporaires doivent 
être fournies jusqu’à ce qu’une décision soit prise ou que les mesures 
d’adaptation soient mises en œuvre. 

49. Quel est le recours de l’employé s’il n’est pas d’accord avec la décision de leur 
gestionnaire quant à la demande de mesures d’adaptation? 

• Si un employé n’est pas satisfait de la décision d’un gestionnaire voulant que 
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation ne s’applique pas, il doit 
d’abord discuter des motifs de cette décision avec son gestionnaire. S’il n’est pas 
satisfait de la réponse, il peut entamer les processus normaux du ministère, 
comme le processus de résolution informelle des conflits et/ou la procédure de 
grief, conformément à la convention collective applicable, et en consultation 
avec leur syndicat.   

• L’employé peut aussi déposer une plainte relative aux droits de la personne 
auprès de la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP). 

Échange Canada 
50. L’exigence relative à la vaccination obligatoire s’applique-t-elle aux participants en 

affectation à l’extérieur du programme Échanges Canada (c-à-d les fonctionnaires en 
affectation À L’EXTÉRIEUR de la fonction publique, comme un autre ordre de 
gouvernement ou le secteur privé)? 

• Oui, les participants en affectation à l’extérieur de la fonction publique restent 
des fonctionnaires durant leur affectation dans le cadre d’Échanges Canada et 
doivent donc se conformer à l’obligation de vaccination. Ils doivent se faire 
vacciner et attester de leur statut vaccinal. Ils peuvent aussi demander une 
mesure d’adaptation s’il leur est impossible d’être vaccinés pour des contre-
indications médicales, des raisons religieuses ou d’autres motifs de distinction 
illicite protégés par la Loi canadienne sur les droits de la personne. 

51. L’obligation de se faire vacciner s’applique-t-elle aux participants provenant de l’extérieur 
pendant une affectation d’Échanges Canada (c-à-d les personnes en affectation 
d’Échanges Canada DANS la fonction publique)?  

• Oui, les participants provenant de l’extérieur sont tenus d’être vaccinés et 
d’attester de leur statut vaccinal. Ils peuvent demander des mesures 
d’adaptation pour des contre-indications médicales, des raisons religieuses ou 
d’autres motifs protégés par la Loi canadienne sur les droits de la personne.  

52. Que se passe-t-il si un participant d’Échanges Canada ne se conforme pas à l’exigence de 
se faire vacciner et d’attester de son statut vaccinal?  

• Son entente avec Échanges Canada sera résiliée et il retournera à l’organisme 
demandeur. Ceux qui retournent à la fonction publique, comme les autres 
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fonctionnaires, feront l’objet de mesures administratives. 

Dotation 
53. Est-ce qu’un gestionnaire peut embaucher un candidat du public (qui n’est pas 

fonctionnaire) qui ne veut pas être vacciné? Autrement dit, la vaccination est-elle une 
condition d’emploi? 

• Toutes les personnes nouvellement embauchées à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la Politique de vaccination doivent être entièrement vaccinés et 
attester qu’elles sont pleinement vaccinées avant leur date d’entrée en fonction, 
à moins que des mesures d’adaptation ne leur soient accordées. 

Congés 
54. Quel serait le code de congé si un employé ou un membre de sa famille doit se rendre à 

un rendez-vous pour se faire vacciner pendant les heures de travail régulières? 

• Les cliniques de vaccination ont généralement des plages horaires diversifiées et 
tout employé qui souhaite un vaccin peut normalement l’obtenir en dehors des 
heures de travail. Conformément à la Directive sur les congés et les modalités de 
travail spéciales, un employé qui travaille 7,5 heures par jour et qui doit 
s’absenter du travail pour se faire vacciner peut demander jusqu’à 3,75 heures 
de congé payé pour un « rendez-vous chez le médecin ou le dentiste » 
(code 698). 

• Si l’employé accompagne un membre de sa famille pour son vaccin, un congé 
payé pour obligations familiales s’applique conformément à la convention 
collective ou aux conditions d’emploi. 

55. Certains vaccins nécessitent deux rendez-vous, à savoir deux doses du vaccin contre la 
COVID-19, et possiblement des rappels.  Un gestionnaire peut-il approuver un deuxième 
congé pour « rendez-vous chez le médecin ou le dentiste » (code 698) ou le deuxième 
rendez-vous est-il considéré comme un congé de maladie? 

• La vaccination contre la COVID-19 est de nature préventive et deux doses sont 
généralement requises lors de deux rendez-vous distincts. D’autres rendez-vous 
peuvent aussi être nécessaires. Le code 698 devrait être approuvé pour toutes 
les doses, car elles constituent des mesures préventives.  

56. Si les employés ont besoin de plus d’une demi-journée de congé (3,75 heures pour un 
employé qui travaille 7,5 heures par jour) pour obtenir le vaccin contre la COVID-19, cette 
absence sera-t-elle toujours saisie au moyen du code 698? 

• Si une période d’absence du travail est nécessaire pour se faire vacciner, les 
organisations devraient considérer ce temps comme un congé enregistré sous le 
code 698 : « rendez-vous chez le médecin ou le dentiste ». Si la période requise 
dépasse 3,75 heures, l’excédent doit être imputé aux crédits de congés 
appropriés. 

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15774
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15774
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57. Quel serait le code de congé si un employé ressent un effet secondaire qui l’empêche de 
travailler après la vaccination? 

• L’employé doit utiliser la disposition relative aux congés de maladie des 
conventions collectives ou des conditions d’emploi pour couvrir de telles 
absences. 

• Lorsque l’employé n’a plus de crédits de congé de maladie, ils peuvent être 
avancés à la discrétion de l’employeur, selon la convention collective ou les 
conditions d’emploi pertinentes. 

Sécurité et bien-être des employés 
58. Quelles sont les mesures de prévention contre la COVID-19 que l’employeur a mises en 

place, en plus de la vaccination, et pendant combien de temps demeureront-elles en 
place?  

• L’employeur a mis en œuvre des mesures préventives, qu’il revoit régulièrement 
afin d’atténuer la transmission de la COVID-19 au travail. 

• La vaccination ne remplace pas les pratiques préventives qui sont 
recommandées et bien connues pour lutter contre la COVID-19, comme le port 
du masque, la distanciation physique et le lavage fréquent des mains. La 
vaccination ajoute une couche de protection qui fonctionne de concert avec 
d’autres pratiques préventives pour lutter contre la pandémie. 

• En vertu des conseils compris dans le Programme de santé au travail de la 
fonction publique de Santé Canada, les ministères et organismes 
gouvernementaux maintiendront des mesures de prévention et de contrôle des 
infections, comme le travail à distance, l’échelonnement des heures de travail, 
les contrôles techniques et d’autres pratiques préventives. Un respect rigoureux 
de ces mesures pourra permettre de réduire les risques de transmission de la 
COVID-19. 

59. Un employé peut-il refuser de travailler, car d’autres employés sur place ne sont pas 
pleinement vaccinés? 

• Le refus d’effectuer un travail dangereux n’est pas le même que le refus du 
vaccin ou de la divulgation du statut de vaccination. 

• Le droit de refuser d’effectuer un travail dangereux est défini dans la Partie II du 
Code canadien du travail.  

• En cas de refus d’effectuer un travail dangereux pour des raisons liées à la 
vaccination, on évaluera ce refus en fonction de son bienfondé, et l’organisation 
devra respecter le processus de refus de travailler compris à la Partie II du Code 
canadien du travail pour trancher. Veuillez consulter l’information concernant le 
droit de refuser d’exécuter un travail dangereux du Programme du travail. 

60. Que fait l’employeur afin de protéger les employés lorsque des entrepreneurs privés, 
visiteurs et autres individus entrent dans le milieu de travail? 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/sante-securite/rapports/droit-refuser.html
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• Les ministères et les organisations travaillent avec les entrepreneurs privés, soit 
par l’entremise d’SPAC ou leurs propres autorités en matière en 
approvisionnement afin d’assurer que l’exigence de vaccination soit reflétée.  
Tous les ministères et toutes les organisations doivent tenir à jour leur 
Programme de prévention des risques liés à la COVID-19 et doivent consulter 
leur équipe de SST, le PSPFF de Santé Canada (ou les conseillers médicaux de leur 
organisation), ainsi que le Comité de santé et sécurité approprié.  Les membres 
du public qui entrent dans le milieu de travail doivent suivre les lignes directrices 
de santé publique ainsi que les mesures spécifiques au lieu de travail le cas 
échéant.  

61. Comment le gestionnaire peut-il aider à adresser le stress que certains employés peuvent 
ressentir à l’égard de la politique de vaccination obligatoire? 

• Qu’un employé soit inquiet au sujet des vaccins ou du fait qu’il travaille avec 
quelqu’un qui n’est pas pleinement vacciné, le gestionnaire doit reconnaître le 
stress négatif qu’il peut ressentir.  Une approche faisant preuve d’empathie et 
une écoute active exempte de jugement sont clés afin de naviguer ces 
discussions sensibles avec l’employé.  

• Des ressources, de l’aide et de la formation sont offertes pour vous aider à avoir 
des conversations difficiles en faisant preuve de confiance : 
o Commission de la santé mentale du Canada : Astuces pour s’adresser à une 

personne en crise à l’heure de la COVID-19 
o Centre d’expertise pour la santé mentale en milieu de travail : Appuyer les 

employés et les équipes 
o École de la fonction publique du Canada : Gérer les conversations difficiles 

(W009) 

• Informer et rappeler aux employés les mesures de soutien en santé mentale qui 
leur sont offertes, comme le Programme d’aide aux employés. 

Protection des renseignements personnels  
62. Un employé a-t-il le droit de connaître le statut vaccinal de ses collègues avec qui il 

partage un espace physique? 

• Le statut vaccinal fait partie des renseignements médicaux confidentiels. Leur 
communication ne doit se faire que selon le besoin de connaître. 

• Selon la Politique sur la vaccination, l’employeur connaît le statut vaccinal de ses 
employés, et doit gérer la sécurité de son milieu de travail et de son effectif en 
conséquence. Cela doit être assuré sans que les employés individuels 
connaissent le statut de leurs collègues. 

https://www.mentalhealthcommission.ca/wp-content/uploads/drupal/2020-03/Tips_Active_Listening_COVID_fr.pdf
https://www.mentalhealthcommission.ca/wp-content/uploads/drupal/2020-03/Tips_Active_Listening_COVID_fr.pdf
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/dirigez-empathie.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/dirigez-empathie.html
https://www.csps-efpc.gc.ca/catalogue/courses-fra.aspx?code=W009
https://www.csps-efpc.gc.ca/catalogue/courses-fra.aspx?code=W009
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10. MODÈLES DE LETTRES 
LETTRE PRÉSENTANT LES CONSÉQUENCES À UN EMPLOYÉ REFUSANT DE 
SE FAIRE VACCINER  (LETTRE DE RAPPEL AVANT LE CONGÉ NON PAYÉ) 

[insérer la date] 
 
[insérer le nom de l’employé] 
[insérer le titre de l’employé) 
[insérer l’adresse de l’employé] 

[Madame/Monsieur], 

Le [insérer la date], vous avez été avisé que le gouvernement du Canada mettait en œuvre la 

Politique de vaccination contre la COVID-19 pour l’administration publique centrale, y compris la 

GRC (la Politique) qui est entrée en vigueur le 6 octobre 2021. Conformément à cette Politique, 

vous deviez attester votre statut vaccinal au plus tard le 29 octobre 2021 [si l’employé revient 

d’un congé, ajustez la date pour tenir compte de la date à laquelle il devrait remplir un 

formulaire d’attestation]. 

À ce jour, vous ne vous êtes pas encore conformé à la Politique. Par conséquent, vous devez 

assister à une séance de formation sur les avantages de la vaccination contre la COVID-19 et 

vous faire vacciner d’ici le 15 novembre 2021 [si l’employé revient d’un congé, ajustez la date 

à deux semaines après la date à laquelle il devait remplir un formulaire d’attestation]. Si vous 

ne vous conformez pas à la Politique au plus tard le 15 novembre 2021 [si l’employé revient 

d’un congé, ajustez la date à deux semaines après la date à laquelle il devrait remplir un 

formulaire d’attestation], vous serez mis en un congé administratif non payé jusqu’à ce que 

vous vous conformiez à la Politique. 

 

En tant que principal employeur du pays, le gouvernement du Canada donne l’exemple en 

matière de vaccination afin de protéger la santé et la sécurité des fonctionnaires et des 

communautés où ils vivent et travaillent.  Les vaccins constituent le meilleur moyen de mettre 

un terme à la pandémie.  Je vous invite à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour vous 

protéger, protéger votre famille et vos collègues, ainsi que pour protéger la communauté dans 

laquelle vous vivez en réduisant les risques liés à la COVID-19. 

Si vous avez des questions au sujet du processus, n’hésitez pas à communiquer avec moi 

[insérer les coordonnées]. 

Veuillez noter que vous avez accès en tout temps au Programme d’aide aux employés, en 

composant le [numéro de téléphone]. 



 

48 

Recevez, [Madame][Monsieur], mes sincères salutations. 

[Insérer le nom] 

[Insérer le titre du fonctionnaire délégué]  

 

c.c. [insérer le nom] 
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LETTRE METTANT UN EMPLOYÉ EN CONGÉ NON PAYÉ 
[insérer la date] 

 
 
[insérer le nom de l’employé] 
[insérer le titre de l’employé] 
[insérer l’adresse de l’employé] 
 
 

[Madame/Monsieur], 

Le [insérer la date], vous avez été avisé que le gouvernement du Canada mettait en œuvre une 

Politique de vaccination contre la COVID-19 pour l’administration publique centrale, y compris la 

GRC (la Politique) qui est entrée en vigueur le 6 octobre 2021. Comme vous [insérer la raison : 

n’avez pas attesté votre statut vaccinal/n’êtes pas entièrement vacciné(e)], vous n’êtes pas 

conforme à la Politique et serez mis en congé administratif non payé à compter de la date de 

cette lettre jusqu’à ce que vous vous conformiez à la Politique. 

Je vais revoir cette décision si votre situation change. 

Veuillez noter que vous avez accès en tout temps au Programme d’aide aux employés, en 

composant le [numéro de téléphone]. 

Si vous avez des questions au sujet du processus, n’hésitez pas à communiquer avec moi 

[insérer les coordonnées]. 

Recevez, [Madame][Monsieur], mes sincères salutations. 

 

 

[insérer le nom] 

[Insérer le titre du fonctionnaire délégué] 

 

 

c.c. [insérer le nom] 

Centre des services de paye ou nom de l’équipe interne de la rémunération 
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LETTRE AVISANT UN EMPLOYÉ QU’IL N’EST PLUS EN CONGÉ NON PAYÉ 
(TEMPORAIREMENT – PREMIÈRE DOSE) 

[insérer la date] 
 
 
[insérer le nom de l’employé] 
[insérer le titre de l’employé] 
[insérer l’adresse de l’employé] 
 
 

[Madame/Monsieur], 

 

Conformément à la Politique de vaccination contre la COVID-19 pour l’administration publique 

centrale, y compris la GRC (la Politique), le [insérer la date], vous avez été avisé que vous seriez 

mis en congé non payé. Comme vous avez confirmé que vous avez reçu votre première dose de 

vaccin contre la COVID-19, vous ne serez plus en congé non payé à compter du [insérer la date 

à laquelle l’employé a reçu sa première dose] et à compter de cette date, vous pourrez 

recommencer à travailler selon les mesures temporaires suivantes qui resteront en vigueur 

pour 2 semaines une fois que vous aurez reçu votre deuxième dose : 

*** [Choisissez les mesures temporaires applicables à la situation particulière de l’employé et 

supprimez les autres mesures.] 

[Tâches régulières en télétravail] 

Vous assumerez vos tâches ou vos responsabilités régulières par l’entremise du télétravail dans 

le cadre d’une entente de télétravail conformément à la Directive sur le télétravail.  

[Autres tâches en télétravail] 

On vous attribuera d’autres tâches ou responsabilités dont vous pouvez vous acquitter par 

l’entremise du télétravail dans le cadre d’une entente de télétravail conformément à 

la Directive sur le télétravail.  

[Employé critique qui doit travailler sur place] 

Vous effectuerez régulièrement un test de dépistage conformément au Cadre sur les tests de 

dépistage obligatoires de la COVID-19 pour la fonction publique fédérale, y compris la GRC, et :  

• respecterez toutes les mesures de prévention qui ont été mises en œuvre dans le milieu 
de travail et les autres mesures de prévention recommandées par le Programme de 
santé au travail de la fonction publique ainsi que toute autre exigence organisationnelle 
comme l’obligation de porter un masque, de maintenir une distance physique et de se 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
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laver les mains fréquemment; et 

• n’effectuerez aucun déplacement en service commandé, à moins qu’il soit essentiel.  

 

Il est important de noter que vous devez recevoir votre deuxième dose au plus tard le [insérer 
la date qui correspond à dix semaines après la première dose]. Si vous ne recevez pas votre 
deuxième dose au plus tard à cette date, vous serez à nouveau mis en congé non payé jusqu’à 
ce que vous vous conformiez à la Politique. 

 

Veuillez noter que vous avez accès en tout temps au Programme d’aide aux employés, en 

composant le [numéro de téléphone]. 

Si vous avez des questions au sujet du processus, n’hésitez pas à communiquer avec moi 

[insérer les coordonnées]. 

Recevez, [Madame][Monsieur], mes sincères salutations. 

 

 

[insérer le nom] 

[Insérer le titre du fonctionnaire délégué] 

 

c.c. [insérer le nom] 

Centre des services de paye ou nom de l’équipe interne de la rémunération 
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LETTRE À L’EMPLOYÉ DE RETOUR D’UN CONGÉ APRÈS LA DATE 
D’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA POLITIQUE 

[insérer la date] 
 
 
[insérer le nom de l’employé] 
[insérer le titre de l’employé) 
[insérer l’adresse de l’employé] 
 
 

[Madame/Monsieur], 

Le [insérer la date], le gouvernement du Canada a annoncé la Politique de vaccination contre la 

COVID-19 pour l’administration publique centrale, y compris la GRC (la Politique) qui est entrée 

en vigueur le 6 octobre 2021.  

Comme vous revenez d’un congé, vous avez jusqu’au [insérer la date qui correspond à deux 

semaines après la date de retour du congé de l’employé] pour attester votre statut vaccinal 

contre la COVID-19 ou demander des mesures d’adaptation, s’il y a lieu. 

En tant que principal employeur du pays, le gouvernement du Canada donne l’exemple en 
matière de vaccination afin de protéger la santé et la sécurité des fonctionnaires et des 
communautés où ils vivent et travaillent.  Les vaccins constituent le meilleur moyen de mettre 
un terme à la pandémie de COVID-19. Je vous invite à faire tout ce qui est en votre pouvoir 
pour vous protéger, protéger votre famille et vos collègues, ainsi que pour protéger la 
communauté dans laquelle vous vivez en réduisant les risques liés à la COVID-19. 

 

Veuillez noter que si vous n’attestez pas votre statut vaccinal ou, s’il y a lieu, ne demandez pas 

de mesures d’adaptation d'ici le [insérer la date], vous disposerez de deux semaines pour 

assister à une séance de formation sur les avantages de la vaccination contre la COVID-19 et 

recevoir votre première dose. Si vous ne vous conformez pas à la Politique après cette période 

de deux semaines, vous serez mis en congé administratif non payé le [insérer la date].  

Veuillez noter que vous avez accès en tout temps au Programme d’aide aux employés, en 

composant le [numéro de téléphone]. 

Si vous avez des questions au sujet du processus, n’hésitez pas à communiquer avec moi 

[insérer les coordonnées]. 

Recevez, [Madame][Monsieur], mes sincères salutations. 
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[insérer le nom] 

[Insérer le titre du fonctionnaire délégué] 

c.c. [insérer le nom] 



 

54 

11. RESSOURCES ET LIENS 
Législation 

• Code canadien du travail – Partie II (Santé et sécurité au travail) 

• Loi canadienne sur les droits de la personne 

• Loi sur l’indemnisation des agents de l’État (LIAE) 

• Loi sur la protection des renseignements personnels 

• Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail 

• Règlement sur la protection des renseignements personnels 

• Règlement sur la prévention du harcèlement et de la violence dans le lieu de travail 
(PHVLT) 

Instruments de politiques connexes 
• Code de valeurs et d’éthique du secteur public 

• Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation 

• Directive sur la santé et la sécurité au travail du Conseil national mixte 

• Politique sur la gestion des personnes 

• Politique sur la protection de la vie privée 

• Directive sur le télétravail 

• Directive sur les congés et les modalités de travail spéciales 

• Directives sur les pratiques relatives à la protection de la vie privée 

 
Renseignements supplémentaires 

• À propos des vaccins et de la vaccination contre la COVID-19  

• Annonce du gouvernement du Canada qui exigera la vaccination des employés fédéraux 

• Directives relatives à la COVID-19 du Programme de santé au travail de la fonction 
publique 

• Organisation mondiale de la santé (OMS) – COVID-19 

• Programme d’aide aux employés (PAE) 

• Renseignements à l’intention des employés du gouvernement du Canada : maladie à 
coronavirus (COVID-19) – Canada.ca 

• Restrictions provinciales et territoriales 

• Santé mentale et COVID-19 pour les fonctionnaires : carrefour de ressources 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-23.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-304/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-83-508/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-130/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-130/index.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/(S(e021jvamqbhco5551teiyz55))/doc-fra.aspx?id=32634
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d7/fr
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12510
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32636
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15774
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=18309
https://sante-infobase.canada.ca/covid-19/couverture-vaccinale/#a2
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/nouvelles/2021/08/le-gouvernement-du-canada-exigera-la-vaccination-des-employes-federaux-et-du-secteur-des-transports-sous-reglementation-federale.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/covid-19/assouplissement-restrictions/avis-general-sante-travail.html
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